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Introduction 
 
 
« N’est-il pas indigne d’un peuple civilisé de laisser, sous prétexte de progrès industriel, couper des 
arbres qui ont mis un siècle à pousser, polluer les claires eaux des rivières, enfumer nos beaux ciels, 
masquer de nobles perspectives par d’ignobles cheminées, installer de vulgaires bâtisses au pied des 
cascades pour bénéficier de la chute d’eau ? » 
 
Ces propos de Charles Beauquier, présentant à ses collègues de la Chambre des députés ce qui est 
devenu la loi du 21 avril 1906, pourraient aujourd’hui nous sembler banals, tant ils ressemblent aux 
discours ambiants sur l’environnement. 
Pourtant, la réalité de notre paysage montre les ravages du mitage, la cicatrice des contournements 
routiers et la ronde des éoliennes, heureusement démontables mais peut-être pas recyclables. Les PCB, 
l’ozone et les canons à neige font aussi partie de notre actualité. 
 
Citées par Jean-Luc Garnier dans « Lieux de beauté, lieux de mémoire », ouvrage commémoratif du 
centenaire de la première loi de protection des sites (cf. Bibliographie générale), ces paroles sont en 
fait celles d’un visionnaire compétent et obstiné. Charles Beauquier est un juriste que les injures faites 
au paysage insupportent et la voix isolée de ce chartiste acharné a rendu possible l’existence de sites 
classés nombreux et variés, parfois connus de tous : l’Île de Ré et le Mont-Saint-Michel, le Canigou et 
le Mont-Blanc, ou encore le cimetière du Père-Lachaise et Vézelay. 
Si la notoriété de plusieurs d’entre eux dépasse nos frontières, la protection dont ils bénéficient est 
largement méconnue, souvent confondue avec celle des monuments historiques ou des réserves 
naturelles. Pire encore, certains la jugent obsolète ou inefficace. 
 
Une récente recommandation sur les orientations pour la mise en œuvre de la Convention européenne 
du paysage ne considère-t-elle pas que certains des critères de classement des sites relèvent de 
concepts culturels dépassés (cf. annexe 1.6 de ce texte du Comité des Ministres aux États membres du 
Conseil de l’Europe, 6 février 2008) ? 
 
Ne lit-on pas, comme certaines associations en soutiennent l’idée, que le Mont-Blanc est doté d’un 
simple statut de site classé qui ne le protège que symboliquement et que seul son classement au 
patrimoine mondial de l’Unesco apporterait une protection efficace ? 
Ce label n’a pourtant rien d’un classement et l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial de 
l’Unesco n’est que la reconnaissance de la gestion exemplaire d’un site, ce qui présuppose l’existence 
de mesures réglementaires réellement protectrices. 
 
Les sites classés sont généralement bien identifiés par leur logo, ce diaphragme qui fait bifurquer 
l’automobiliste curieux et symbolise l’inévitable cliché qu’il rapportera de son excursus. On ne saurait 
lui reprocher d’ignorer tout le travail qui a rendu possible l’émerveillement de son coup d’œil furtif, 
ou de sa contemplation prolongée. Le repos procuré par ces instants n’est-il pas justement de 
s’affranchir de la finitude et de la possession des biens matériels ? La beauté de ces lieux ne vient-elle 
pas de cette étendue indéfinie et offerte au regard de tous ? 
Pourtant, l’institution d’un mesure protectrice forte et pérenne, tel le classement d’un site, ne peut être 
que limitée dans l’espace, les personnes concernées étant identifiées et dûment informées. Cet aspect, 
indispensable à l’application des effets du classement, a été pris en compte par le législateur dès le 
début, puis régulièrement amélioré pour tenir compte de l’apparition d’exigences nouvelles. 
Telle la nature régie par ses lois propres, les classements de sites semblent aussi évoluer selon une loi 
de croissance : pour simplifier, nous pourrions dire qu’un élargissement du champ de vision nous a fait 
passer du portrait, rapporté par les découvreurs de curiosités naturelles, aux vues panoramiques d’un 
œil sensible aux qualités paysagères de vastes étendues. 
Tandis que cette « loi des sites » continue à générer l’expansion des zones classées, la loi sur les sites 
classés demeure, avec toutes ses exigences, et la judiciarisation de notre société fait que l’on hésite de 
moins en moins à y recourir lorsque le classement d’un site se présente à un citoyen comme un 
obstacle. 
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Un tel événement est à l’origine du présent mémoire. La verbalisation d’un « crime de lèse-beauté » 
(Charles Beauquier), commis dans le site classé des Gorges de la Loire (département de la Loire), et 
ses suites défavorables à l’administration chargée des sites ont décidé celle-ci à en éclaircir les causes : 
la publication à la conservation des hypothèques de tout acte de classement de site est, certes, une 
obligation légale. Mais l’absence de cette formalité justifiait-elle l’issue donnée au procès ? Met-elle la 
bonne protection des sites classés en danger ? Quels risques fait-elle courir à l’administration dans sa 
mission de protection des sites ? 
Seule une tentative de reconstitution des faits, puis de leur mise en perspective historique, est en 
mesure d’apporter des réponses. Celles-ci devraient aider les DIREN à atteindre leurs objectifs dans ce 
domaine : la bonne protection des sites classés et l’anticipation du contentieux des sites, deux 
préoccupations justifiées par la pression foncière actuelle. 
 
Cette étude nous a ainsi été confiée par la DIREN Rhône-Alpes, basée à Lyon, et notre travail a 
naturellement pris pour cadre le territoire dont elle a la charge. La région Rhône-Alpes est une terre de 
contrastes qui s’étend du Chablais aux Cévennes et des portes de la Bourgogne à celles de la Provence. 
La diversité et l’abondance de ses sites protégés s’en ressent, sauf en son centre où le Bas-Dauphiné, 
dans un triangle « Valence (Drôme)-Villeurbanne (Rhône)-Voreppe (Isère) », présente un étonnant 
vide. 
Cette aire de travail régionale nous a aussi offert la matière d’autres problèmes, également variés, que 
peuvent rencontrer les sites classés : l’absence de délimitation initiale, une définition en référence à 
l’Ancien Cadastre ou encore des zones limites dont l’appartenance au site pose question. 
 
Quels sont les terrains classés ? Qui doit en être informé et de quelle manière ? 
Telles sont les deux grandes questions dont la résolution, préalable à une bonne gestion des sites 
classés, en appelle bien d’autres : 
Y a-t-il des distorsions entre ce que l’on a voulu classer et les limites juridiques du site classé ? 
Comment connaître l’identité des personnes que le site classé touche dans l’exercice de leurs droits ? 
Comment les en informer ? 
 
Viennent ensuite les interactions entre ces deux aspects : en augmentant la superficie des sites classés, 
la prise en compte d’une dimension paysagère d’ensemble (conforme en ceci à la Convention 
européenne du Paysage, en vigueur depuis le 1er juillet 2006) accroît aussi le nombre de personnes 
dont la propriété est touchée par le classement. 
 
 
Il est alors indispensable de connaître les institutions et les outils qui sont, ou devraient être, utilisés en 
pareille circonstance : nos développements sur le Cadastre et la Publicité foncière, reportés en annexe 
2 car ils sont consultables en plusieurs ouvrages, n’en sont par pour autant une matière annexe à notre 
sujet. Nous encourageons vivement le lecteur qui n’en aurait pas la maîtrise à s’y référer. La 
présentation générale que nous en faisons ne tient pas compte de l’hétérogénéité des situations locales 
pouvant exister. 
 
Pour bien traiter les difficultés présentes, il nous a semblé indispensable de considérer les situations 
passées, problématiques ou non, selon un découpage chronologique s’appuyant sur des dates 
significatives : 
 

- l’année 1930 voit l’adoption d’une loi réorganisant la protection des monuments naturels et des 
sites (loi du 2 mai 1930), et celle de la loi du 16 avril 1930, prescrivant une révision des 
évaluations foncières (propriétés non bâties) et, pour ce faire, établissant la rénovation générale 
de l’ancien cadastre ; 
- l’année 1955 est celle de la réforme de la publicité foncière (décret du 4 janvier 1955 et son 
décret d’application du 14 octobre 1955) ainsi que de dispositions relatives à la rénovation et à 
la conservation du Cadastre (décret du 30 avril 1955). L’entrée en vigueur de la réforme de la 
publicité foncière le 1er janvier 1956 justifie que cette année soit retenue comme référence. 
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Dans un contexte juridique de plus en plus attentif à l’information des citoyens concernant les 
données environnementales, il nous est apparu important d’élargir notre réflexion à tous les 
moyens adaptés à cette fin, y compris certains documents d’urbanisme. 
 
Les sites classés sont riches d’une histoire et de personnes aux expériences passionnantes, mais peu 
d’articles émanant d’Inspecteurs des Sites ont été publiés. Si les données disponibles en ce domaine 
sont nombreuses, nous n’en n’avons pas trouvé de synthèse bibliographique ou de monographie 
récentes. En dehors des études ministérielles et des articles publiés à l’occasion du centenaire de la loi 
du 21 avril 1906 (revues AJDA et Sites et Monuments d’octobre 2006, Colloque du Centenaire à 
Lyon, décembre 2006), nous n’avons trouvé que très peu de publications consacrées aux sites classés, 
aucune ne les abordant sous l’angle de notre sujet. 
Une bibliographie des travaux de recherche antérieurs à 1975 pourrait être tirée d’un travail 
de thèse consacré au régime juridique des sites et des paysages [OUS]. 
 
Notre tour d’horizon historique et technique nous conduit à formuler un certain nombre de 
propositions. 
 
Les sites classés « lieux de beauté, lieux de mémoire » : ils ont aussi donné lieu à ce mémoire, dont 
nous souhaitons que la lecture soit instructive pour tout lecteur, et utile à celles et ceux qui œuvrent 
quotidiennement à préserver la beauté de ces lieux. 
 
 

Première partie 

Les monuments naturels et sites classés 
 
 
1- Historique des sites classés 
 

1.1- L’influence des monuments historiques 
 
Les courants artistiques du XIXe siècle se sont montrés particulièrement sensibles aux découvertes et 
aux curiosités qui s’offraient à l’œil du voyageur. Ce goût du pittoresque et les possibilités nouvelles 
offertes par le chemin de fer sont aussi à l’origine d’une forme de tourisme de plus en plus orientée 
vers la nature, même s’il se cantonnait souvent aux proches abords des centres de thermalisme. 
Comme en témoigne l’inventaire réalisé par Prosper Mérimée en 1840, la protection du patrimoine 
s’est d’abord intéressée aux monuments historiques. 
La loi du 30 mars 1887 est la première expression législative d’une volonté de protéger certains 
éléments du patrimoine bâti. 
 
Sous l’impulsion des peintres de l’école de Barbizon, environ mille hectares de la forêt de 
Fontainebleau font l’objet en 1861 d’un décret instituant “une série artistique”, première protection 
d’un espace naturel sur un critère paysager. 
 
Suite à la rédaction d’une collection des Sites et Monuments de la France, entreprise en 1899, le 
Touring Club de France crée en 1904 le Comité des Sites et Monuments. 
Il semble que le site naturel des Cascades de Gimel (Corrèze) ait d’abord été classé au titre des 
monuments historiques. 
Avec la SPPEF, Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France créée en 1901, 
le Touring Club de France réclame que la loi du 30 mars 1887 soit étendue aux monuments naturels et 
légendaires. 
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Cette extension s’est concrétisée le 21 avril 1906 sous la forme d’une nouvelle loi “organisant la 
protection des sites et monuments naturels de caractère artistique”. 
C’est ainsi que certains sites naturels dont le classement avait été envisagé au titre des monuments 
historiques seront finalement classés selon la loi du 21 avril 1906. Tel est le cas des mégalithes du 
Canton de Noirétable, premier site classé du département de la Loire [LAB, p. 21]. 
 

1.2- La loi du 21 avril 1906 

1.2.1- Son instigateur, “Beauquier du Doubs” 
 
Juriste et homme de Lettres, Charles Beauquier (1833-1916) fut député du Doubs dès 1880 et premier 
président de la SPPEF (1901-1916). 
Connu pour son fervent attachement aux richesses régionales, il fut sollicité pour contrer un projet 
menaçant les sources du Lison (Doubs) et engagea une procédure judiciaire qu’il remporta (1902). 
Fort de ce succès, il fut le principal instigateur, rédacteur et défenseur de deux propositions de loi 
protégeant les monuments naturels, déposées en juin 1902 et février 1903. Il a fallu attendre trois ans 
pour que leur adoption par les chambres, sous la pression conjuguée des grandes associations de 
protection de la nature et de l’opinion publique, donne naissance à la loi du 21 avril 1906 qu’il 
défendit lui-même au Parlement. 
C’est au titre de cette loi, qui peut donc à juste titre être qualifiée de “Loi Beauquier”, que le site de la 
source du Lison fut classé le 2 mai 1912. 
 

1.2.2- Contenu 
 
Assez succincte dans sa rédaction, cette loi ne comporte que six articles, eux-mêmes assez brefs (cf. 
texte original en annexe 1). 
Elle institue les commissions départementales des sites et monuments naturels de caractère artistique, 
dont elle donne la composition (art. 1er), le pouvoir de police (art. 5) et la mission : dresser “une liste 
des propriétés foncières dont la conservation peut avoir, au point de vue artistique ou pittoresque, un 
intérêt général” (art. 2). 
L’article 3, le plus détaillé et qui forme comme le cœur de cette loi, précise tout d’abord la nature de 
l’engagement des propriétaires acceptant le classement de leur bien immeuble : “ne pas détruire ou 
modifier l’état des lieux ou leur aspect, sauf autorisation spéciale de la commission et approbation 
ministérielle” (alinéa 1). 
Après avoir donné à l’alinéa 2 les modalités de classement en cas d’accord des propriétaires (un arrêté 
du ministre de l’instruction publique et des beaux-arts), l’alinéa 3 envisage les cas de refus, notifiés au 
département et aux communes concernés. 
L’alinéa 4 ajoute que le déclassement peut avoir lieu “dans les mêmes formes et sous les mêmes 
conditions que le classement”. 
L’article 4 ouvre aussi la possibilité que soient expropriées, par le préfet ou par le maire selon la loi du 
3 mai 1841, les propriétés proposées au classement par la liste de la commission départementale. 
Elle prévoit enfin (art. 5) les sanctions financières applicables en cas de non-respect de la servitude 
telle qu’elle est définie à l’article 3. 
L’article 6 précise que cette loi est applicable en Algérie. Aucun document ne nous a renseignés sur 
son éventuelle application en ce lieu. 
 
Les termes des articles 2, 4 et 5 ne laissent aucune ambiguïté quant aux limitations portées à la 
propriété privée, droit que la Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen de 1789 avait pourtant 
compté parmi les “droits naturels et imprescriptibles” (art. 2). 
Sans être la première à introduire une exception à ce principe, la loi du 21 avril 1906 est néanmoins 
pionnière par l’objet et le motif de cette limitation du droit de propriété : les sites classés sont la 
première protection forte de sites naturels pour des raisons esthétiques. 
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1.2.3- Premières applications 
 
Le 13 juillet 1907, sous l’impulsion du préfet de département, le site de l’île de Bréhat (Côtes-
d’Armor) est le premier à bénéficier du classement au titre de la loi de 1906. 
Pour classer l’archipel de Bréhat et pallier les lacunes de ce premier classement, d’autres mesures de 
protection se succèderont jusqu’en 1980, ce qui ne retire rien au mérite de ce préfet novateur : la 
commission des sites qu’il créa en 1900 dans son département des Côtes-du-Nord préfigurait les 
commissions départementales qui seraient étendues à tous les départements par la loi de 1906. 
Cette décentralisation, qui n’existait pas dans la loi protégeant les monuments historiques, explique la 
diversité du nombre et des types de sites classés selon les départements. 
Les vingt-quatre années de la période de l’entre-deux lois, 1906-1930, ont vu le classement de 589 
sites, principalement avant la Première Guerre Mondiale. 
En fonction des particularités géographiques et des motivations locales, des tendances se dégagent. 
Selon une vision muséologique héritée des monuments historiques, le classement de curiosités 
naturelles et de sites généralement peu étendus est ainsi privilégié : la Bretagne compte de très 
nombreux rochers, la Haute-Normandie se distingue par le nombre d’arbres isolés et Rhône-Alpes 
rassemble la majorité des cascades. 
Sont aussi classés à cette époque des sites incluant des éléments bâtis, tels des ponts ou des chapelles. 
Le classement de 7300 ha du massif du Pelvoux (Hautes-Alpes) en 1911, et celui, en 1928, de 15000 
ha au gave de Cauterets (Pyrénées) amorcent la tendance à classer de vastes paysages [TUR, p. 1994]. 
Les intérêts liés à une promotion touristique du lieu sont souvent présents. Le classement du bois de 
Cythère, par exemple, se comprend surtout par la proximité de Brides-les-Bains (Savoie). Mais 
l’expropriation de six parcelles a été douloureuse pour la municipalité qui, deux ans après le 
classement, réclamait encore une aide financière auprès de l’Établissement thermal [GAU, p. 21]. 

1.2.4- Insuffisances 
 
Tout classement selon la loi de 1906 devait soit obtenir l’accord des propriétaires soit nécessiter un 
recours à l’expropriation. 
Les frais d’indemnisation engendrés par une expropriation, laissés à la charge des communes, 
découragèrent le classement des propriétés privées. 
À cette époque, le classement de sites privilégiait donc des propriétés publiques, ou des propriétés 
privées concernant peu de propriétaires. 
Cette réticence à classer des propriétés privées a parfois suggéré quelques précautions : préalablement 
à leur classement en 1910, les blocs erratiques de Noirétable furent cédés avec leur “chemin à talon” 
pour un franc symbolique au Conseil général de la Loire [LAB, p. 24]. 
L’absence de toute délimitation du site classé a permis que des constructions surgissent aux abords 
immédiats de certains monuments naturels [HOU, p. 2]. 
 

1.3- La loi du 2 mai 1930 
 
Marcel Plaisant (1887-1958), sénateur et juriste originaire de Bourges, est l’auteur de la proposition de 
loi qui a donné naissance à la loi du 2 mai 1930 [MOR, p. 1990]. 
La loi du 2 mai 1930, qui abroge et remplace les six articles de la loi du 21 avril 1906, est composée 
de trente articles répartis en cinq titres (cf. texte original en annexe 1). Remarquons la coïncidence 
entre le nombre d’articles et l’année de promulgation de ces deux lois, probablement fortuite. 
Le régime d’autorisation est maintenu sans changement (art. 12). 
Certains de ses articles apportent des précisions à des articles de la loi de 1906. D’autres introduisent 
des nouveautés. L’article 26 de la loi de 1930 rend ses dispositions applicables aux sites classés selon 
la loi de 1906. 

1.3.1- Perfectionnements apportés à la loi du 21 avril 1906 

De par son intitulé, la loi de 1930 ajoute trois critères (historique, scientifique et légendaire) aux deux 
critères de classement de la loi de 1906 (artistique et pittoresque). 
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Le principe d’une commission départementale est maintenu, avec des précisions sur son 
fonctionnement (art. 2) : les commissions départementales des sites et monuments naturels de 
caractère artistique deviennent des commissions départementales des monuments naturels et des sites, 
avec un nombre de membres accru (art. 1).  
 
La loi de 1930 maintient aussi la procédure de déclassement, en ajoutant que cette décision sera 
notifiée aux intéressés et transcrite au bureau des hypothèques (art 14). La possibilité d’une 
expropriation est aussi maintenue, mais en la conditionnant explicitement à une déclaration d’utilité 
publique (art. 15 et 16). 
 
Les peines encourues pour infraction, succinctement abordées dans l’article 5 de la loi de 1906, sont 
ici développées dans les articles 21 à 23. 

1.3.2- Nouveautés apportées à la loi du 21 avril 1906 

Une commission supérieure des monuments naturels et des sites est instituée, avec sa composition (art. 
3) et son fonctionnement (art. 5 et 8). 
 
Un autre apport important de la loi du 2 mai 1930 est d’autoriser un classement pouvant passer outre le 
possible désaccord d’un propriétaire public (art. 6 et 7) ou privé (art. 8), moyennant l’avis du Conseil 
d’État. Dans ce cas, le classement n’est plus prononcé par arrêté mais par décret en Conseil d’État. 
La connaissance qu’ont les futurs acquéreurs du classement est prévue par la transcription aux bureaux 
des hypothèques de tout arrêté ou décret de classement (art. 10). Le vendeur est tenu d’informer son 
acquéreur de l’existence du classement et notifier cette vente au ministre chargé des sites (art. 11). 
L’article 26 demande la publication au Journal officiel des sites classés antérieurement à la loi de 1930 
ainsi que la publication annuelle d’une liste des sites classés pendant l’année écoulée. 
 
La loi du 2 mai 1930 introduit un nouveau type de protection, les sites inscrits (art. 4), et une nouvelle 
procédure, l’instance de classement (art. 9) : 
 
• La création d’un double niveau de protection des monuments naturels et des sites, classés ou 

inscrits, s’inspire directement de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques. Cette 
loi prévoyant l’inscription et le classement des monuments historiques doit beaucoup à 
l’intervention du Touring Club de France. Or celui-ci est également à l’origine de la loi du 2 mai 
1930 puisqu’une première rédaction semble en avoir été faite au sein de son Comité des Sites et 
des Paysages. Une différence apparaît cependant dans la pratique puisque, pour les monuments 
historiques l’inscription est comme l’anti-chambre du classement, alors que pour les monuments 
naturels et les sites elle est une protection de deuxième catégorie pour des sites moins 
remarquables. Comme le dit Jacques Houlet, “le site classé est un site exceptionnel, l’inscrit est 
seulement agréable” [HOU, p. 24]. Quelques précisions sur les sites inscrits, non traités dans cette 
étude, sont apportées ci-après (§ 2.1.a). La loi de 1930 ne demande pas la transcription des arrêtés 
d’inscription au bureau des hypothèques. Celle-ci n’est exigée que pour les déclassements (art. 
14), les zones de protection (art. 18) et les classements, que ceux-ci aient été effectués après 1930 
(art. 10) ou au titre de la loi de 1906 (art. 26). 

 
• Lorsqu’un projet d’aménagement menace un site dont le classement est prévu ou souhaitable, 

l’instance de classement permet d’imposer rapidement les effets qui sont normalement obtenus au 
terme d’une longue procédure de classement. Dans ce cas, l’administration dispose d’un délai d’un 
an pour procéder aux formalités de classement. Passé ce délai, les effets de l’instance cessent. 
Mais le site peut toujours être classé ultérieurement selon la procédure habituelle. 

 
Le titre III de la loi de 1930 institue la possibilité d’établir une zone de protection autour des sites 
inscrits ou classés ou même des monuments historiques (art. 28), avec un plan des parcelles 
concernées et les prescriptions imposées (art. 17). Ce projet, soumis à enquête, prend en compte l’avis 
des conseils municipaux, des propriétaires et des services publics. 
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L’article 8 prévoit qu’une indemnité puisse être versée à un propriétaire lorsque le classement entraîne 
un dommage. La demande doit en être faite dans les six mois suivant la notification du décret de 
classement. 
 
Parmi les dispositions diverses de son titre IV, il est prévu que l’attribution de fonds pour la 
conservation ou l’acquisition des sites classés soit confiée à la Caisse nationale des monuments 
historiques et des sites (art. 24 et 25). 
 
La loi de 1930 introduit quelques interdictions : l’acquisition par prescription, sur un site classé, de 
droits pouvant l’altérer est impossible ; l’établissement d’une servitude conventionnelle sur un site 
classé est soumis à agrément ministériel (art. 13). 

1.3.3- Premières applications 

Bien que la loi du 2 mai 1930 autorisât un classement malgré le désaccord d’un propriétaire, les 
premières années d’application de cette loi montrent qu’il n’est pas toujours fait usage de cette 
nouvelle possibilité. Le site classé des cascades de Tignes (Savoie) en est une bonne illustration 
puisque l’on y trouve enclavées, en tant que sites inscrits, les parcelles de propriétaires opposés au 
classement, alors qu’elles auraient pu être classées par décret. 
Cette timidité à utiliser la loi de 1930 dans toutes ses potentialités se traduit donc par une majorité de 
classements pris par arrêté. 
Dans ces conditions, peu de vastes sites paysagers ont été classés. 
Les sites classés ont parfois servi à protéger les abords des monuments historiques, avant que la loi du 
25 février 1943 n’institue leur protection par un rayon de 500 m. Ce rôle protecteur des monuments 
historiques a plus souvent été joué par les sites inscrits, par exemple autour de l’abbaye de Brou (Ain). 
 

1.4- Évolution de la politique des sites 
 
Durant la seconde guerre mondiale, certains lieux connaissent une intense activité de classement de 
sites due à l’instauration, par le régime de Vichy en 1941, du “chantier de chômeurs intellectuels” 
numéro 1424. Sous la direction de l’inspecteur général Gustave-Henri Lestel, des inspecteurs 
régionaux et des délégués départementaux ont offert aux sites, jusqu’à la dissolution du chantier 1424 
en 1947, l’organisation et les moyens qui leur manquaient [GOU, p. 349]. 
Dans une période d’après-guerre où les sites classés sont peu nombreux, le classement du massif du 
Mont-blanc en 1951 fait figure d’exception. Il faut ensuite attendre une nouvelle perception de la 
nature pour voir se renforcer, dans les années soixante, une orientation vers des classements de vastes 
sites naturels pour leur valeur paysagère. 
 
L’évolution de la politique des sites est inséparable des divers ministères dont l’administration chargée 
des sites a successivement relevé. Les directives et les orientations de l’administration centrales 
accordent à l’échelon régional une latitude source d’une certaine diversité dans les classements de site. 
Pour être convenablement traités, ces aspects mériteraient une étude à part entière. 
 
Remarquons seulement qu’en dotant les sites d’une administration spécifique, la création d’un 
Ministère de l’environnement en 1971 a marqué un nouveau départ dans la politique des sites. Sous 
l’impulsion efficace de son premier ministre Robert Poujade, muni de délégations régionales avec 
leurs inspecteurs des sites, ce Ministère engage des classements très étendus : les classements de la 
période 1971-2006 représentent un quart du nombre total de sites classés mais ils couvrent 83 % de la 
superficie classée à ce titre en France [TUR, p. 1995]. Leur superficie moyenne de 1000 hectares 
prouve clairement l’évolution accomplie depuis les classements ponctuels des premiers sites. 
 
La politique actuelle des sites est de plus en plus concernée par le principe de compensation qui a reçu 
une validation juridictionnelle du Conseil d’État [LEC, n°38-39] : dans les zones à fort enjeu 
touristique, des sites sont ainsi classés en compensation d’aménagements réalisés à proximité, voire à 
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l’intérieur, sans qu’il y ait forcément une grande différence qualitative entre le site classé et le site 
aménagé. On peut y voir un moyen de freiner l’extension ultérieure de ces aménagements et de 
profiter de chaque opération d’aménagement pour préserver une superficie équivalente. Le cas 
demeuré le plus connu est celui des travaux d’extension du domaine skiable des Grands-Montets dans 
le périmètre du site classé du massif du Mont-Blanc [UNT]. Le cas le plus récent est celui du site 
formé par le massif de l’Étendard, le col du Glandon, les Aiguilles de l’Argentière et leurs abords 
(classement sur plusieurs communes de l’Isère et de la Savoie, par décret du 9 avril). 
 

1.5- Modifications de la loi du 2 mai 1930 
 
Depuis sa rédaction initiale, la loi du 2 mai 1930 a subi de nombreuses modifications, jusqu’à sa 
codification en 2000. Certains de ses articles ont été abrogés, d’autres complétés par des décrets ou des 
lois. 
 
Le décret du 7 janvier 1959, consécutif à la réforme de la publicité foncière (décrets de 1955), modifie 
l’article 10 de la loi du 2 mai 1930 en remplaçant l’obligation de transcription des actes de classement 
par une exigence de publication. Ce changement terminologique traduit une profonde évolution des 
formalités de publicité foncière. 
 
La loi du 28 décembre 1967 a modifié les articles 4, 8, 9, 12 et 21 de la loi du 2 mai 1930 et lui en a 
rajoutés neuf autres (art. 5-1 et art. 21-1 à 21-8). 
 
L’article 5-1 introduit dans la procédure de classement des sites une enquête administrative dont les 
modalités sont précisées par le décret du 13 juin 1969 et rappelées par la circulaire du 19 novembre 
1969. 
 
Les articles de la loi du 2 mai 1930 instituant les zones de protection (art.17 à 20 et 28) ont été abrogés 
par l’article 72 de la loi du 7 janvier 1983. Les zones de protection établies avant cette loi continuent 
d’exister jusqu’à leur suppression ou à leur remplacement par une ZPPAU, zone de protection du 
patrimoine architectural et urbain. 
 
La loi du 8 janvier 1993, dite “Loi paysage”, a entraîné la requalification des commissions 
départementales et supérieures des sites en commissions départementales et supérieures des sites, 
perspectives et paysages. Les ZPPAU sont devenues des ZPPAUP, zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager. 
Cette mention de la notion de paysage traduit un élargissement des préoccupations esthétiques [LAG, 
p. 200 et 202]. 
 

1.6- Influence sur les Réserves naturelles 
 
Nous avons mis en évidence l’influence des lois de protection des monuments historiques sur les lois 
protégeant les monuments naturels et les sites. 
Le classement de quelques sites naturels au titre des monuments historiques, élargissement peu adapté 
du champ d’application de la loi de 1887, a rapidement fait naître le besoin d’une loi spécifique aux 
sites. 
Une semblable influence peut être observée entre les sites et les Réserves naturelles : la loi du 10 
juillet 1976, premier texte spécifique aux Réserves naturelles, a fait de nombreux emprunts aux 
articles de la loi du 2 mai 1930. 
Avant l’apparition d’une loi spécifique aux Réserves naturelles, la loi du 2 mai 1930 a vu son champ 
d’application élargi par l’introduction d’un article 8 bis par la loi de juillet 1957 [TUR, p. 1995]. 
Trente-six Réserves naturelles ont ainsi été classées sous le régime de la loi du 2 mai 1930. 
 
Au vu du nombre de Réserves naturelles classées sous le régime de la loi de 1930, on peut supposer 
que cet élargissement était moins inadapté que celui de la loi de 1887 aux sites naturels. 
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Fortes d’une loi spécifique, les Réserves naturelles ont su ensuite se doter de moyens de gestion qui les 
distinguent nettement des sites classés. Alors que ceux-ci n’ont pas de budget de fonctionnement, les 
quelque trois cents Réserves naturelles de France bénéficient en 2008 d’un budget de 17,3 millions 
d’euros et emploient environ huit cents personnes. 
 
Fondés sur des critères qui leur sont propres, ces trois types de protection concernent maintenant des 
objets de nature et d’étendue très différentes. En instituant sur les fonds classés une servitude soumise 
aux mêmes formalités de publicité foncière, ils conservent cependant un point commun important. 
 
2- Le système actuel de protection des sites 
 

2.1- La protection des espaces naturels et bâtis 

2.1.1- Bref inventaire des outils de protection actuellement disponibles 
 
Les outils d’inventaire et de connaissance, tels les ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique), n’assurent pas de réelle protection des espaces naturels. Ceux-ci peuvent 
aujourd’hui être protégés par deux types d’outils juridiques : 

- les outils réglementaires ; 
- les outils contractuels (Parc naturel régional, Natura 2000, ENS, espace géré par un 
conservatoire d’espaces naturels ou une Charte paysagère, etc.). 

 
Les outils réglementaires sont les plus nombreux et les plus protecteurs : 

- les sites protégés (site inscrit et site classé), loi du 2 mai 1930 ; 
- les réserves nationales de chasse et de faune sauvage, loi du 28 février 1934 ; 
- les parcs nationaux, loi du 22 juillet 1960 ; 
- les réserves naturelles, loi du 10 juillet 1976 ; 
- les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, loi du 10 juillet 1976 ; 
- les réserves biologiques, conventions du 3 février 1981 et du 14 mai 1986. 

 
Les espaces bâtis peuvent aussi bénéficier de protections réglementaires : 

- inscription et classement au titre des monuments historiques, loi du 31 décembre 1913 ; 
- site inscrit et, plus rarement, site classé ; 
- secteurs sauvegardés, loi du 4 août 1962 ; 
- ZPPAUP, lois du 7 janvier 1983 et du 8 janvier 1993. 

 
Les directives paysagères, les SCOT (schémas de cohérence territoriale) et les PLU (plans locaux 
d’urbanisme) peuvent également contribuer à la protection des espaces naturels ou bâtis. Certaines 
prescriptions du PLU peuvent avoir des effets équivalents à ceux d’une ZPPAUP (cf. art. R. 123-9-
11°, Code de l’urbanisme). 
 
Nous avons précisé que l’inscription concerne des sites moins remarquables objet d’une “simple 
surveillance esthétique” [HOU, p. 23]. L’avis de l’ABF (architecte des bâtiments de France) y est 
effectivement simple, sauf pour les permis de démolir où il prononce un avis conforme. 
Pour un site déjà inscrit, la création d’une ZPPAUP suspend l’inscription. Celle-ci est 
automatiquement rétablie en cas de disparition de la ZPPAUP. 
Les classements au titre des Monuments Historiques, des Sites protégés et des Réserves naturelles 
instituent une servitude d’utilité publique. 

2.1.2- Nature juridique des servitudes d’utilité publique 
 
Les servitudes administratives sont soit des servitudes d’urbanisme (fondées sur le Code de 
l’urbanisme et édictées par un document d’urbanisme) soit des servitudes d’utilité publique, dont le 
fondement n’est pas dans le code de l’urbanisme et n’ayant pas pour titre un document d’urbanisme. 
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L’article R. 126-1 du Code de l’urbanisme liste les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation 
du sol selon les catégories suivantes : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 
Puisqu’elles affectent l’utilisation du sol, pour être opposables aux tiers, toutes ces servitudes doivent 
être annexées au plan local d’urbanisme, conformément à l’article L. 126-1 du Code de l’urbanisme. 
Celui-ci, en exigeant la publicité de ces servitudes, garantit l’information et la sécurité juridique des 
tiers. Les modalités de cette annexion au PLU, conçu par le législateur comme le « réceptacle du droit 
public foncier », sont développées dans la circulaire n°95-56 du 20 juillet 1995. 
 
La servitude constituée par le classement d’un site relève, comme les monuments historiques, de la 
première de ces quatre catégories. 
 
À la différence des servitudes de droit privé (servitudes conventionnelles entre propriétaires par 
exemple), les servitudes légales d’utilité publique ne sont pas instituées dans l’intérêt d’un fond mais 
dans celui du public, d’où l’absence de fonds dominant. 
Pour certains auteurs, selon Astrid Rébillard [REB, p. 25 et suiv.], cette lacune ne permettrait pas aux 
servitudes d’utilité publique d’être considérées comme des servitudes au sens strict mais plutôt comme 
de simples limitations à l’exercice du droit de propriété. D’autres se sont attachés à prouver que, à 
l’instar du droit civil, le droit administratif pouvait générer une catégorie de servitudes avec leurs 
caractéristiques propres. 
La Cour de cassation a tranché ce débat en 1959 en affirmant que “existence d’un fonds dominant et 
d’un fonds servant n’est pas essentielle à l’existence d’une servitude lorsque celle-ci est créée par la 
loi”. 
Par la loi, les servitudes d’utilité publique imposent une charge réelle immobilière à un fonds servant 
déterminé, en quelque main qu’il passe. 
En effet, toute contrainte imposée à un propriétaire, quel que soit son degré, porte atteinte à l’exercice 
des prérogatives attachées au droit de propriété. Tout en rappelant que la propriété est “le droit de jouir 
et disposer des choses de la manière la plus absolue”, l’article 544 du Code civil conditionne son 
caractère absolu aux lois et règlements qui pourraient en prohiber certains usages. 
 
À chaque procédure de classement, cette source légale de la servitude est explicitement rappelée dans 
un acte unilatéral de l’administration qui vient en concrétiser l’étendue. En effet, l’identification 
précise des fonds servants est indispensable à la délimitation de l’assiette de la servitude. 
 

2.2- La codification de la loi sur les sites protégés 
 
Le Code de l’environnement, promulgué le 30 janvier 1997, est structuré en sept livres : 

I Dispositions communes 
II Milieux physiques 
III Espaces naturels (Titre 4e : Sites) 
IV Faune et Flore 
V Prévention des pollutions, risques et nuisances 
VI Dispositions pour Nouvelle-Calédonie, Mayotte, etc. 
VII Protection de l'environnement en Antarctique 

 
Il a été approuvé dans sa partie législative par l’ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000. 
Cette partie législative du Code de l’environnement regroupe trente-neuf lois autrefois dispersées ainsi 
que celles votées depuis 2000. 
La partie réglementaire des livres I, III, IV et V a été publiée le 2 août 2005 (décret n°2005-935). 
Seuls les livres II et VI sont concernés par la nouvelle partie réglementaire du Code de 
l’Environnement datée du 22 mars 2007 (décret n°2007-397). 
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Les trente articles de la loi du 2 mai 1930, doyenne des lois relatives à la protection de la nature, ont 
été incorporés au Code de l’environnement dans leur quasi-totalité. Ils y figurent au Titre quatrième du 
Livre troisième, articles L. 341-1 à L. 341-22 (cf. articles sans commentaires en annexe 1). 
La table de concordance entre les articles de la loi 2 mai 1930 et ceux de la partie législative du Code 
de l’environnement figure également en annexe 1. 
 
La partie réglementaire relative aux sites protégés figure aux articles R. 341-1 à R. 341-31. 
 

2.3- Les acteurs du classement des sites 
 
La complexité de la procédure de classement d’un site vient en partie du nombre et de la variété des 
acteurs qu’elle fait intervenir. Nous en donnons ici une première vue d’ensemble à travers la 
composition de deux commissions incontournables pour le classement d’un site.  

2.3.1- La Commission départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) 
 
Appelée Commission départementale des Sites, Perspectives et Paysages (CDSPP) jusqu’en 2006, la 
Commission départementale de la Nature, des Paysages et des Sites possède plusieurs types de 
formation selon la nature des dossiers qui lui sont soumis. 
 
Dans sa formation “site”, la CDNPS participe activement à la politique des sites par les avis qu’elle 
donne sur les projets de classements et sur les projets d’aménagements en sites classés. 
Convoquée et présidée par le préfet, elle est composée : 

- de représentants des services de l’État ; 
- d’élus ; 
- de personnalités qualifiées de la société civile (associations, experts, etc.). 

 
Sa composition et son fonctionnement, définis aux articles L. 341-16 et L. 341-18 du Code de 
l’environnement, ont été modifiés par les décrets n°2006-665 du 7 juin 2006 et n°2006-672 du 8 juin 
2006. 
 
Les services de l’État représentés sont : 

- la DIREN (Direction régionale de l’environnement), à travers son directeur ou ses 
représentants, souvent des Inspecteurs des sites ; 
- le SDAP (Service départemental de l’architecture et du patrimoine), à travers la personne 
de l’ABF ; 
- la DDE (Direction départementale de l’équipement) ; 
- la DDAF (Direction départementale de l’agriculture et de la forêt). 

2.3.2- La commission supérieure des sites, perspectives et paysages (CSSPP) 
 
Cette commission, instituée par la loi du 2 mai 1930 et codifiée aux articles L. 341-17 et L. 341-18, 
émet un avis sur tous les projets de classement de sites et sur les grands projets d’aménagement en site 
classé. 
Plusieurs fois modifiée dans sa composition, sa structure est définie par le décret n°98-865 du 23 
septembre 1998. 
En plus de sa présidence, assurée par le ministre chargé des sites ou son représentant, sa composition 
actuelle est de trente membres : 

- huit représentants de l’État (Ministères de l’agriculture, du tourisme, de la culture, etc.) ; 
- huit élus nationaux (quatre députés et quatre sénateurs) ; 
- quatorze personnalités qualifiées (représentants d’associations de protection de 
l’environnement, etc.). 
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Un membre de l’Inspection générale des Ponts et Chaussées est rapporteur devant la CSSPP. 
 
Lors de l’examen des dossiers qui les concernent, les élus des communes intéressées sont entendus par 
la CDNPS et la CSSPP. 
Les Inspecteurs régionaux des Sites, acteurs essentiels du classement et de la gestion des sites, sont 
invités dans ces deux commissions pour l’examen de tous les dossiers relevant de leur compétence. 
 
Selon les cas, les instances suivantes peuvent intervenir dans la procédure de classement : 

- le Conseil d’État, lorsqu’il y a opposition d’un propriétaire privé ; 
- France Domaine (dans le cas où l’emprise du site classé comprend des biens domaniaux 
appartenant à l’État) ; 
- le Ministère en charge de l’Industrie (si présence de micro-centrale par exemple) ; 
- le Comité de Massif (depuis la loi sur le Développement des Territoires Ruraux de 2005) 
en zone montagneuse. 

 
D’autres organismes sont éventuellement consultées au cours de la procédure de classement : 

- le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres ; 
- l’ONF ; 
- les parcs nationaux et les parcs naturels régionaux (un de leurs représentants siège de 
droit à la CDNPS lorsqu’un projet de site classé est dans le périmètre d’un PNR). 

 
Les personnes privées, tels les propriétaires, peuvent intervenir en faisant la demande du classement 
ou par leurs observations et avis pendant l’enquête. 
 
La définition du périmètre d’un site classé et les informations relatives à la propriété foncière 
requièrent souvent le recours au Service du cadastre et aux Bureaux des hypothèques. 
En cas de contentieux ou d’infraction, les tribunaux administratifs ou judiciaires sont saisis. 
 

2.4- Les critères de classement des sites 
 
Le classement d’un site doit répondre à au moins l’un des cinq critères définis par la loi dès 1930 
(artistique, historique, scientifique, légendaire et/ou pittoresque) et présenter de ce point de vue un 
intérêt national. 
Le cumul des critères est admis mais le Conseil d’État préfère que soit seulement retenu le critère 
principal et premier [TUR, p. 1996]. 
 
La nécessité de répondre à au moins l’un de ces cinq critères, et non pas quatre [HOU, p. 9-10], ne doit 
pas être confondue avec une obligation de motivation, celle-ci ne s’imposant que pour les décisions 
administratives individuelles (commentaire n°5 suivant art. L. 341-6, Code env.). Or les actes de 
classement appartiennent à une catégorie intermédiaire entre les décisions individuelles et les actes 
réglementaires [MOR, p. 1989]. 
L’existence de ces cinq critères possibles de classement, commentés dans une circulaire d’octobre 
2000 [MIN, p. 4 de son annexe], a permis une protection en site classé de lieux très différents : 

- sites naturels (grottes, cascades, lacs, massifs montagneux, etc.) ; 
- sites ruraux ou montagnards avec présence d’éléments bâtis (ouvrages ou habitations) ; 
- sites urbains bâtis (île sur rivière, place arborée, etc.). 
 

2.5- La procédure de classement des sites 
 
La multiplicité des étapes que doit suivre une procédure de classement des sites explique qu’elle 
puisse durer plusieurs années, sans que cela porte atteinte à sa régularité (commentaire n°6 suivant art. 
L. 341-6). 
Par contre, l’absence de l’une d’entre elles, son déroulement non conforme ou l’absence d’un avis 
requis, peut entraîner l’irrégularité de toute la procédure de classement. Celle-ci sera donc à reprendre 
entièrement. 
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Nous en présentons ici les grandes étapes (cf. schéma DIREN en annexe 1) : 
 
• Initiative du classement 
 
L’initiative d’une procédure de classement de site émane généralement de l’administration ou des 
instances chargées des sites (Bureau des Sites et des Espaces Protégés au niveau central, DIREN et 
Inspecteurs des Sites au niveau régional, CDNPS). 
 
La demande de classement d’un site peut aussi provenir : 

- du SDAP (service départemental de l’architecture et du patrimoine) ; 
- de l’IGPC (Inspection générale des Ponts et Chaussées) ; 
- d’élus nationaux ou locaux (souvent les maires des communes des territoires concernés) ; 
- d’associations (protection de la nature, riverains, etc.) ; 
- de propriétaires fonciers. 

 
Lorsque la demande de classement est directement faite à la CSSPP, celle-ci la renvoie à la CDNPS 
(art. L. 341-2). 
 
• Engagement du projet de classement d’un site 
 
L’étude préalable à un classement est engagée par la DIREN, parfois sur demande du préfet, et par 
instruction ministérielle dans le cas d’une Instance de classement. La DIREN dirige et réalise cette 
étude préalable, en sous-traitant éventuellement une partie à des bureaux d’études privés. 
Elle y expose les raisons qui justifient : 

- le choix du classement comme mesure de protection d’un site ; 
- la délimitation retenue pour le périmètre du site classé. 

 
Ce rapport de présentation est envoyé à la préfecture par la DIREN. 
 
• Instruction au niveau local 
 
Une sorte de pré-enquête est menée lors d’une mission d’inspection générale. Elle donne lieu à un 
rapport et à un premier avis de principe sur l’opportunité du classement (pertinence du périmètre 
proposé en particulier). 
Au niveau local, l’instruction du classement s’appuie ensuite sur la concertation avec les élus. Dans la 
pratique, l’accord des propriétaires privés, et surtout celui des communes, est recherché afin de 
faciliter la gestion ultérieure du site classé. 
 
• Ouverture de la procédure de classement 
 
La procédure de classement commence au moment de la mise à l’enquête du projet par arrêté 
préfectoral. Cet arrêté doit être inséré dans deux journaux, dont au moins un quotidien distribué dans 
les communes concernées, par les soins de la préfecture et payé par la DIREN. Il est aussi affiché en 
Mairie. Le maire doit certifier ces mesures de publicité (cf. art. R. 341-4, III). 
À la différence des Réserves naturelles et contrairement à ce que dit Houlet [HOU, p. 11], il ne s’agit 
pas d’une enquête publique mais d’une enquête administrative. 
Pendant cette enquête, qui dure entre quinze et trente jours, il y a consultation des conseils municipaux 
selon l’article L. 341-5 (l’avis des communes concernées est réputé favorable en l’absence de 
délibération dans un délai de trois mois). 
Le dossier d’enquête consultable par le public est composé d’un rapport de présentation et d’une 
première définition du périmètre du site classé. Celui-ci est reporté sur une carte topographique au 
1/25000e et sur les feuilles cadastrales du parcellaires. Ce dossier est censé être complété par un cahier 
d’orientation de gestion. 
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Du premier jour de l’enquête au vingtième jour suivant sa fermeture, moyennant courrier 
recommandé, les personnes intéressées au classement du site peuvent formuler leurs observations et 
les propriétaires donner leur accord ou leur opposition au projet de classement (art. 4 circulaire 13 juin 
1969). 
 
L’enquête administrative est conduite sous la responsabilité d’un chef de service (sous-préfet, Chargé 
Environnement de la préfecture, SDAP, DDAF, DDE), l’enquête administrative est organisée par le 
préfet du département. 
 
Une fois l’enquête terminée et le délai de recueil des observations écoulé, le dossier de classement 
peut être mis à l’ordre du jour de la CDNPS. Lors de l’examen du dossier en commission, la DIREN 
présente son rapport. Le responsable de l’enquête administrative expose son déroulement et donne son 
avis. La CDNPS formule ensuite un avis, éventuellement assorti d’ajustements du périmètre. 
 
• Instruction au niveau central 
 
Une fois recueilli l’avis de la CDNPS, le préfet transmet le dossier : 

- au Comité de massif pour les zones de montagne ; 
- directement au MEEDDAT, Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable 
et de l’Aménagement du territoire (via le Bureau des Sites et des Espaces Protégés de la 
Direction de la Nature et des Paysages), dans les autres cas, pour la suite de la procédure. 

 
Le ministre chargé des sites consulte ensuite la CSSPP. La DIREN y fait d’abord une présentation du 
dossier puis l’IGPC expose son rapport aux membres de la commission supérieure. Ceux-ci donnent 
leur avis sur le classement proposé. La commission rend un avis à la majorité des voix. 
Une consultation formelle des administrations centrales concernées, ou une consultation interne au 
MEEDDAT, peut être nécessaire (présence de micro-centrales hydroélectriques ou de remontées 
mécaniques, par exemple). 
 
En cas d’accord écrit des propriétaires, le classement est prononcé par arrêté ministériel. Sa 
publication au Journal Officiel marque son entrée en vigueur. L’arrêté de classement est notifié au 
préfet, accompagné d’autant d’exemplaires du dossier de classement que de communes concernées. Ce 
dossier, adressé aux maires par le préfet, comporte l’acte de classement et les plans cadastraux avec le 
périmètre du site. 
 
En cas de désaccord d’au moins un propriétaire, la Section des Travaux Publics du Conseil d’État est 
consultée. Elle peut se prononcer sur le choix du périmètre et assortir son avis d’une note. Le 
classement est alors prononcé par décret en Conseil d’État. 
 
• Entrée en vigueur du classement 
 
Le classement du site entre en vigueur à sa date de publication au Journal Officiel [LEC, n°28]. 
 
• Formalités consécutives au classement 
 
Elles concernent les formalités de publicité prévues pour l’information des personnes concernées par 
le classement d’un site : 

- publication au JO, s’il n’y a pas de prescriptions particulières ; 
- publication au JO et notification individuelle si le classement est assorti de prescriptions 
particulières. 

 
Le dossier de classement est envoyé au préfet et aux maires. 
 
L’article L. 341-8 du code de l’environnement, codifiant l’article 10 de la loi du 2 mai 1930 (modifié 
par l’article 16 du décret du 7 janvier 1959), ajoute une mesure importante de publicité : 
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“Tout arrêté ou décret prononçant un classement est publié, par les soins de l’administration chargée 
des sites, au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble classé. 
Cette publication, qui ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor, est faite dans les formes 
et de la manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière.” 
 
Les DIREN ont la responsabilité et la charge de constituer le dossier nécessaire à ces formalités de 
publicité foncière. Une fois ce dossier constitué, les DIREN le transmettent aux préfectures qui en 
effectuent ensuite le dépôt aux bureaux des hypothèques. 
 
L’annexion au plan des servitudes des PLU est demandée depuis le décret du 13 juin 1969 (art. 8). 
Comme le rappelle le commentaire n°10 suivant l’article L. 341-10 du Code de l’environnement, 
l’annexion aux PLU des classements de site en tant que servitudes d’utilité publique est faite en 
application de l’article L. 126-1 du Code de l’urbanisme [LEC, n°51]. 
 

2.6- Les effets juridiques du classement d’un site 
 
L’acte de classement d’un site, au sens des articles L. 341-1 et suivants du Code de l’environnement, 
est un acte administratif établissant une servitude d’utilité publique et qui, du point de vue matériel, 
appartient à une catégorie intermédiaire : il n’est ni un acte réglementaire (cf. commentaire n°27 
suivant art. L. 341-2) ni une décision administrative individuelle (cf. commentaire n°28 suivant art. L. 
341-2). 
Son principal effet juridique est une limitation portée au droit de propriété par l’institution d’une 
servitude d’utilité publique. 
Le classement d’un site et ses effets concomitants sont applicables dès publication au Journal officiel 
de l’acte de classement. Ils perdurent pour tous les propriétaires successifs, aussi longtemps que le site 
n’est pas déclassé ou que l’acte de classement n’est pas déclaré nul. 
 
La permanence des effets résultant de cette servitude vaut aussi bien pour les propriétaires que pour les 
autres titulaires de droits : 

- titulaires de droits réels immobiliers (usufruitiers, emphytéotes...) ; 
- occupants (locataires, exploitants, titulaires d’autorisation d’occupation du domaine public). 

 
La plupart des activités et opérations courantes peuvent continuer à être pratiquées telles qu’elles 
l’étaient avant le classement du site et seules quelques-unes d’entre elles sont interdites. 
Le classement entraîne quelques formalités pour les propriétaires, privés ou publics, et institue un 
régime d’autorisation de travaux. 
Le classement peut donner lieu à indemnité sous certaines conditions (cf. § 2.6.5). 

2.6.1- Aspects sur lesquels le classement n’a pas d’incidence 
 
Le classement d’un site n’entraîne pas d’expropriation ni d’obligation d’ouverture au public. 
 
Les travaux d’exploitation courante des fonds ruraux, tels que le débroussaillage ou la réfection de 
voirie ne modifiant ni son emprise ni son aspect, ne sont pas soumis à autorisation. 
Il en va de même pour l’entretien normal des constructions, la circulation (personnes, animaux 
domestiques ou sauvages, véhicules) et les activités agricoles et de loisirs (chasse, pêche, etc.), selon la 
réglementation en vigueur avant le classement et à condition qu’ils n’entraînent pas de travaux, 
d’installations ou de dégradations, directes ou indirectes. 

2.6.2- Les interdictions posées par le classement 
 
Les interdictions que pose le classement d’un site sont : 

- la publicité, quelle qu’en soit la forme, sans dérogation possible ; 
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- le camping et le stationnement de caravanes isolées ; 
- la création de terrain de camping ou de caravaning, sauf dérogation ministérielle 
exceptionnelle ; 
- les nouveaux réseaux électriques et téléphoniques non enfouis. 

 
L’article L. 341-14 stipule que nul ne peut y acquérir par prescription de droit de nature à modifier son 
caractère (al. 2) et qu’aucune servitude ne peut y être établie, sauf agrément ministériel (al. 3). 

2.6.3- Les obligations imposées par le classement 

a- Pour les propriétaires 
Selon l’article L. 341-9 du Code de l’environnement, il est fait obligation aux propriétaires vendeurs 
de parcelles situées dans le périmètre d’un site classé de : 

- faire connaître aux acquéreurs l’existence de la servitude d’utilité publique instituée par 
le classement du site (al. 1°) ; 
- notifier au ministre chargé des sites, dans les quinze jours, toute aliénation de leurs 
biens-fonds situés en site classés (al. 2). 

b- Pour les communes 
La commune reçoit un dossier complet du classement de site intervenu sur son territoire, et doit le 
tenir à la disposition des personnes souhaitant le consulter. 
Lorsqu’elle possède un PLU, elle a l’obligation d’y reporter en annexe le plan de délimitation du site, 
par une procédure de simple mise à jour. 

2.6.4- Le régime d’autorisation en site classé 

Le propriétaire, les titulaires de droits ou ayant-droits doivent solliciter une autorisation spéciale pour 
tous travaux modifiant l’état ou l’aspect des lieux (art. L. 341-10). L’autorisation spéciale est délivrée, 
selon l’importance des travaux : 

- par le ministre chargé des sites, après avis de la CDNPS ou, s’il le juge utile, de la CSSPP ; 
- par le préfet de département, après avis de l’ABF et, s’il le juge utile, de la CDNPS. 

 
La constitution de servitudes conventionnelles de droit privé est soumise à un agrément ministériel 
(art. L. 341-14). 

2.6.5- Les indemnités 

Le classement d’un site peut donner droit à indemnité à deux conditions (art. L. 341-6) : 
- qu’il entraîne une modification de l’état ou de l’utilisation des lieux ; 
- que cette modification détermine un préjudice direct, matériel et certain. 

 
La demande d’indemnité doit être produite dans les six mois à compter de la mise en demeure faite au 
propriétaire de modifier l’état ou l’utilisation des lieux, selon les prescriptions de l’acte de classement. 
Si le propriétaire et l’administration ne parviennent pas à un accord, c’est le juge de l’expropriation 
qui fixe le montant de l’indemnité. Les prescriptions accompagnant parfois un classement sont a priori 
peu susceptibles de donner lieu à indemnité, ce qui fait dire à Jean-Paul Martin que le droit à 
réparation dont dispose le justiciable “lui est chichement mesuré” [MAR, p. 4]. 

2.6.6- Droits et avantages fiscaux 
 
La politique du patrimoine naturel a récemment conduit à l’instauration de nouvelles mesures fiscales 
qui peuvent, sous certaines conditions, s’appliquer aux sites classés (cf. BO des Impôts du 23 mars et 
du 3 décembre 2007). 
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Le demandeur de ces avantages fiscaux doit en particulier prouver que ses parcelles sont incluses dans 
le site classé. La publication à la conservation des hypothèques de l’acte de classement du site n’est 
pas nécessaire à l’obtention de ces avantages fiscaux. 
 

2.7- La gestion des sites classés 
 
Le classement d’un site n’est pas obligatoirement accompagné d’un document qui planifierait la 
manière optimale de le gérer. Le terme même de gestion appliqué aux sites classés est donc souvent 
contesté. 
Il est possible de mettre en place un comité pour l’élaboration concertée d’un cahier d’orientation de 
gestion. Ce comité de gestion peut être créé, par exemple, lorsqu’une zone Natura 2000 ou un ENS 
existe dans le périmètre du site classé. Le document de gestion, référence pour les acteurs locaux, n’a 
pas de portée réglementaire [MIN, p.12-13 de son annexe]. 
Outre le rôle de conseil que les DIREN et les SDAP peuvent avoir en amont, cette gestion s’exprime 
donc surtout à travers les autorisations de travaux, délivrées ou refusées, et les éventuelles 
verbalisations d’infractions. 
La gestion des sites classés est de la compétence des DIREN. Celle des sites inscrits relève des 
SDAP : les demandes d’autorisation de travaux y sont soumises à l’avis simple des ABF, et les permis 
de démolir à leur avis conforme. 

2.7.1- Le régime des autorisations de travaux en site classé 
 
La modification ne doit pas rendre le classement sans objet et entraîner un déclassement de fait. 
L’autorisation spéciale est nécessairement expresse. 
Le critère des autorisations est le maintien des caractéristiques paysagères ou patrimoniales qui ont 
justifié le classement du site. 
 
Un projet concourant à la mise en valeur du site peut ainsi être jugé acceptable. Même si la délivrance 
d’autorisation reste l’exception, le classement d’un site ne peut donc être assimilé à une “mise sous 
cloche” ou à une “sanctuarisation”[LEC, n°32 et 37]. 
 
Il est possible, moyennant autorisation, de procéder : 

- à des modifications de routes ou à des travaux réclamant un permis de construire 
(autorisation ministérielle) ; 
- à l’équipement signalétique des routes et à la pose de clôtures (autorisation préfectorale) ; 
- à l’apposition d’enseignes (autorisation communale et avis conforme de l’ABF) ; 
- au renouvellement de remontées mécaniques existantes (autorisation ministérielle). 

 
Pour tous les cas autres que les travaux d’entretien ou d’exploitation courants et qui relèvent d’une 
autorisation préfectorale (cf. art. L. 341-10, Code env.), il faut considérer si le projet est soumis ou non 
à une procédure d’instruction : 

- dans le premier cas (demandes relevant du Code de l’urbanisme et clôtures), le préfet est 
automatiquement saisi par le maire ; 
- dans le deuxième cas, pour tout ce qui ne relève pas du Code de l’urbanisme, l’autorisation 
spéciale doit être sollicitée directement par le pétitionnaire auprès du préfet du département. 

 
Pour remédier à l’absence de document de gestion, certains sites classés dont la grande renommée 
génère une fréquentation importante ont fait l’objet d’une “opération grands sites” [TUR, p. 1999-
2000]. 

2.7.2- Les infractions en site classé et leur sanction 

a- Nature et types d’infractions 
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Les infractions à la police des sites sont toutes des délits. Elles sont prévues aux articles L. 341-19 et 
L. 341-20 du Code de l’environnement. 
 
b- Les poursuites 
 
Pour que des poursuites soient engagées, l’infraction doit obligatoirement être constatée dans un 
procès-verbal qui se réfère au texte de loi mentionnant l’interdiction enfreinte. 
Pour être habilités à verbaliser une infraction au Code de l’environnement, les Inspecteurs des Sites 
des DIREN doivent être assermentés. Ces verbalisations peuvent aussi être confiées à la Gendarmerie. 
Elles doivent être rapportées à un acte, commis ou omis, de manière instantanée, continue ou 
successive. 
 
L’infraction fait naître l’action civile et l’action publique.  
L’action civile ne peut être exercée par l’administration. Elle est ouverte aux associations, aux parcs 
naturels régionaux et aux parcs nationaux qui peuvent se constituer parties civiles. 
L’action publique est exercée par le ministère public (Parquet). L’administration ne met pas en œuvre 
l’action publique mais contribue  à sa mise en mouvement par la constatation de l’infraction. 
 
Une fois le PV transmis au Procureur de la République, chef du Parquet, il peut décider : 

- de prononcer un arrêté interruptif de travaux ; 
- d’engager des poursuites ; 
- de diligenter une enquête préliminaire ; 
- de classer le dossier. 

 
Il peut aussi essayer de régulariser l’infraction par une médiation pénale, procédure préalable à la 
décision de poursuivre. Si le contrevenant se conforme dans les délais prévus aux prescriptions 
imposées, le dossier est classé sans suite. Sinon des poursuites sont engagées. 
 
La mesure de classement sans suite intervient lorsque le ministère public décide de ne pas mettre en 
mouvement l’action publique. Cette mesure administrative, qui n’est pas susceptible de recours, peut 
avoir pour motif, entre autres : 

- une infraction insuffisamment caractérisée ; 
- l’absence d’identification de l’auteur de l’infraction ; 
- la régularisation de l’infraction. 

 
Un classement sans suite n’est pas une décision définitive. Tant que l’action publique n’est pas 
prescrite, le ministère public peut, sur son initiative ou à la demande de l’autorité administrative, 
revenir sur sa décision et engager des poursuites devant le tribunal correctionnel. Dans ce cas, après 
instruction du dossier, l’audience du procès se fait par débats publics, oraux et contradictoires. Toutes 
les parties doivent donc être présentes à l’audience : le prévenu, ou l’avocat le représentant, et le 
ministère public représentant et défenseur de l’intérêt public. 
L’administration, parfois convoquée comme témoin sur demande du Parquet, n’a pas qualité de partie. 
 
Les voies de recours quant à l’action publique sont exercées par le ministère public. Mais 
l’administration peut contacter le procureur et lui demander d’envisager de faire appel du jugement. 
À compter du prononcé du jugement, le délai d’appel est de deux mois pour le parquet. 
 
Le pourvoi en cassation est une voie de recours extraordinaire réservée à des cas limités. 
Comme pour tous les délits, la prescription de l’action publique est de trois ans. 
 
c- Les sanctions 
 
La sanction des délits prévus par l’article L. 341-19-I du Code de l’environnement est une amende de 
9000 €. 
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L’article L. 341-19-II renvoie à des peines beaucoup plus lourdes prévues par l’article L. 480-4 du 
Code de l’urbanisme (1219 à 304 924 €). 
 
L’article de Madame Annie Beziz-Ayache présente une vue complète des infractions, de leurs 
poursuites et de leur sanction [BEZ]. 
 

2.8- Principes généraux du contentieux des sites 
 
Le contentieux lié au classement des sites peut être administratif ou judiciaire. 

2.8.1- Le contentieux administratif 
 
Le contentieux des sites relève du droit administratif lorsque l’administration est mise en cause dans le 
cadre d’un classement de site. Les recours pour excès de pouvoir peuvent demander l’annulation d’un 
classement ou d’un refus d’autorisation de travaux. Le recours peut être de plein contentieux lorsqu’il 
a pour objet l’indemnisation en plus de l’annulation. 
 
Aux dires du Vice-président du tribunal administratif de Lyon, les affaires liées aux sites occupent une 
place relativement modeste au sein du contentieux administratifs [MAR, p. 1]. 
 
Dans les faits, la contestation à l’origine de l’action en justice peut avoir plusieurs objets : 

- contestation du point de départ du délai de recours ; 
- contestation de la légalité d’un refus de permis de construire sur la base de l’illégalité 
d’un classement [MAR, p. 2] ; 
- contestation du classement. 

 
 
La contestation du classement peut recourir à plusieurs arguments : 

- absence ou insuffisance de motivation d’une décision de classement ; 
- inconvénients susceptibles de résulter du classement ; 
- irrégularités du dossier d’enquête mis à la disposition du public [MAR, p. 3] ; 
- absence d’enquête publique ; 
- inclusion de parcelles qui ne méritaient pas le classement ; 
- exclusion de parcelles qui méritaient classement [MAR, p. 6]. 

 
L’accès du justiciable à la discussion contentieuse semble assez réduit [MAR, p. 4]. 

2.8.2- Le contentieux judiciaire 

Le contentieux des sites relevant de l’ordre judiciaire concerne essentiellement les infractions au droit 
pénal de l’environnement. Elles sont donc régies par le droit pénal général. 
La législation relative aux monuments naturels et aux sites protégés (art. L. 341-19 à L. 341-22) ne 
prévoit pas le cas des contraventions. Ce premier degré des infractions pénales est du ressort des 
tribunaux de police. 
Les infractions à la police des sites sont toutes des délits relevant des Tribunaux correctionnels. 
En théorie, la réunion de trois éléments constitutifs est nécessaire à la formation d’une infraction : 

- l’élément légal ; 
- l’élément matériel ; 
- l’élément moral ou intentionnel. 

 
Pour qu’un acte constitue une infraction, la volonté coupable de son auteur est donc requise. Mais 
d’après la jurisprudence de la Cour de cassation, la seule connaissance de l’illégalité de son acte 
entraînerait la présomption de l’intention coupable de son auteur. Autrement dit, l’opposabilité du 
classement emporterait par lui-même la culpabilité de l’auteur matériel des faits (cf. projet de Guide 
d’application des dispositions pénales sur les sites, MEDAD, 2007). 
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2.9- L’instance de classement 

 
L’instance de classement est une procédure exceptionnelle, mise en œuvre en cas de menace 
d’altération ou de destruction d’un site éligible au classement. Dès que l’administration centrale a 
notifié aux propriétaires son intention de poursuivre la procédure de classement, quel que soit son état 
d’avancement, tous les effets propres à un classement s’appliquent aux terrains concernés pour une 
durée de douze mois. Si le classement n’est pas intervenu dans ce délai, ses effets cessent, jusqu’à 
l’aboutissement d’une éventuelle procédure classique de classement [MIN, p. 7 de son annexe]. 
 

2.10- Le déclassement 
 
La procédure de déclassement est codifiée à l’article L. 341-13 du Code de l’environnement. 
L’acte de déclassement est prononcé par décret en Conseil d’État. 
 
3- Les sites classés en Rhône-Alpes 
 

3.1- La DIREN Rhône-Alpes 
 
La France compte vingt-six DIREN, Directions régionales de l’environnement, services déconcentrés 
du MEEDDAT. 
Les DIREN, issues de la fusion des DRAE (Délégations régionales à l’architecture et à 
l’environnement) et des SRAE (Services régionaux de l’aménagement des eaux), ont été instituées par 
le décret n° 91-1139 du 4 novembre 1991. Elles seront prochainement fusionnées avec les DRIRE et 
les DRE au sein des DREAL, Directions régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement. 
 
Par l’acquisition et la diffusion de données environnementales, la DIREN Rhône-Alpes (cf. 
organigramme disponible sur www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr), également Délégation de bassin 
Rhône-Méditerranée, assure différentes missions : 

- prévention des risques naturels, sanitaires et écologiques ; 
- promotion d’une gestion équilibrée de la ressource en eau ; 
- intégration de l’environnement dans les projets d’aménagement et les documents de 
planification ; 
- préservation des milieux naturels et des paysages. 

 
Au sein du Service Nature, Eau et Paysage, l’équipe Sites et Paysages, commanditaire de la présente 
étude, est composée de six personnes en charge des sites protégés des huit départements de la région 
Rhône-Alpes. Depuis Lyon où siège la DIREN Rhône-Alpes, les Inspectrices des Sites mènent 
simultanément la gestion des sites déjà classés (conseil aux élus et aux particuliers, demandes 
d’autorisations, gestion des infractions et leur éventuelle verbalisation etc.) et les projets de classement 
de sites (vingt dossiers en cours). Elles représentent le Directeur régional de l’Environnement en 
commissions départementale et supérieure. 
 
La DIREN Rhône-Alpes, a marqué le centenaire de la loi du 21 avril 1906 par la publication d’une 
carte des sites protégés et d’un ouvrage sur les sites classés, “Lieux de beauté, lieux de mémoire”. 
Un important colloque intitulé “Cent ans de protection des sites” s’est tenu à Lyon en 2006. 
 

3.2- Une grande variété de sites classés 
 
La France compte environ 2700 sites classés et 4800 sites inscrits, couvrant près de 4 % du territoire 
national. Rhône-Alpes, deuxième région métropolitaine par sa superficie, possède plus de : 

- 530 sites inscrits ; 
- 170 sites classés, naturels, bâtis ou mixtes, précédemment inscrits ou non. 
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Malgré sa richesse paysagère et son étendue, elle n’arrive qu’au cinquième rang des régions par la 
superficie totales de ses sites classés. Pour relativiser cette situation, citons la présence en Rhône-
Alpes d’autres protections dans ses nombreuses zones montagneuses : 

- deux parcs nationaux (Vanoise et Écrins) ; 
- six parcs naturels régionaux (Haut-Jura, Monts d’Ardèche, Pilat, Vercors, Chartreuse et Bauges) ; 
- trente réserves naturelles nationales ; 
- onze réserves naturelles régionales. 

 
Le nombre et la superficie des sites classés sont très variables selon les départements : 

 
Département Nombre de sites 

classés 
Superficie (ha) 

Ain 29 2010 
Ardèche 24 4344 
Drôme 16 4010 
Isère 24 6400 
Loire 9 1520 
Rhône 10 70 
Savoie 25 13510 

Haute-Savoie 40 29680 
Total 168 61534 

DIREN, données juin 2008 
 
Le site du massif du Mont-Blanc, objet de plusieurs classements totalisant 26000 ha, explique que la 
moitié des surfaces classées de la région Rhône-Alpes se trouvent en Haute-savoie. 
 
Les sites les plus anciens, classés entre 1906 et 1930, portaient sur des monuments naturels ou des 
sites ponctuels : grottes, blocs, cascades, lacs, etc. 
Seule la Haute-Savoie fait exception avec le classement du Cirque du Fer à Cheval en 1925. 
À partir de la loi du 2 mai 1930, les classements portent sur des sites de plus en plus étendus délimités 
sur des critères paysagers. 
Au total, les sites classés rhône-alpins offrent une belle diversité. Selon leur nature, on peut distinguer 
les types suivants : 

- les grands paysages de vallée (gorges, défilés, confluent, etc.) ; 
- les grands paysages de montagne (massif, cirque, cols, etc.) ; 
- les sites géologiques (pont naturel, grottes, etc.) ; 
- les sites historiques (Prairie de la Rencontre, par exemple) ; 
- les sites bâtis (tours, chapelles, châteaux, etc.) ; 
- les sites urbains (canaux d’Annecy, par exemple) ; 
- les sites très ponctuels (arbres, sources, etc.). 

 

Département Classements 
1906-1930 

Classements 
1930-1956 

Classements 
1956-2006 

Nombre total de 
classements 

Ain 11 14 4 29 
Ardèche 0 17 4 21 
Drôme 3 8 6 17 
Isère 8 5 14 27 
Loire 1 6 2 9 
Rhône 2 9 1 12 
Savoie 2 16 7 225 

Haute-Savoie 25 11 4 40 
Total 52 86 39 171 

DIREN, données juin 2008 
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Seule la Haute-Savoie fait exception à la tendance générale qui voit le maximum de classement au 
cours de la période 1930-1956. 
 

Le Bilan des sites classés en Rhône-Alpes (DIREN Rhône-Alpes, juin 2005) fait apparaître des 
temps forts dans les premières années des lois 1906 et 1930 ainsi qu’à la fin des années 1980. Si 
le nombre de sites classés par an tend à diminuer, les superficies classées par an augmentent : 
ces données confirment la politique actuelle qui est de classer moins de sites mais des sites très 
étendus. 
Seulement 4 % des classements font suite à une inscription, laquelle n’est donc pas l’anti-
chambre du classement. 
Plus de la moitié des sites sont classés sur un critère pittoresque et un quart sur un critère 
historique. 
Les sites mixtes et naturels sont presque à part égale avec 40 et 46 %. Restent les 14 % de sites 
bâtis, nettement minoritaires. 
La proportion des sites classés non délimités est estimée à 17 %, avec des situations très 
variables selon les départements (cf. bilans départementaux DIREN 2005). Ils concernent 
surtout des monuments naturels classés avant 1930. Ce bilan souligne l’urgence juridique qu’il y 
a à résoudre ce problème des sites classés non délimités. 
Environ 7 % de sites classés sont très dégradés et seraient à déclasser tandis que 22 % 
mériteraient une extension de leur périmètre. 
Le nombre annuel d’autorisations est en moyenne d’une quinzaine pour l’ensemble des sites 
classés rhône-alpins. 

 
4- Le cadastre et la publicité foncière 
Ces deux documentations foncières officielles sont utilisées comme instruments potentiels de 
localisation des sites classés et d’identification de leurs propriétaires. 
 

4.1- L’utilisation du cadastre pour des applications non fiscales 
 
La finalité première du système cadastral français est d’ordre fiscal. Pour rester valide, toute utilisation 
à des fins non fiscales, comme celle qui en est faite pour les sites classés, suppose une bonne 
compréhension de ses évolutions historiques, de sa nature et de son fonctionnement. Ces éléments sont 
couramment exposés dans plusieurs ouvrages ou supports d’enseignement (cf. bibliographie générale). 
Pour cette raison, ils sont détaillés en annexe 2, selon notre rédaction et notre mise en forme 
personnelles. Il ne s’agit pas de données annexes à notre sujet mais, tout au contraire, de données 
essentielles. Nous invitons donc tout lecteur qui n’en aurait pas une bonne connaissance à s’y reporter 
pour la bonne compréhension du sujet. 
La réforme du cadastre (décret du 30 avril 1955), menée parallèlement à celle de la publicité foncière, 
a marqué un tournant dans l’histoire récente du cadastre puisqu’elle a : 

- supprimé le renouvellement ; 
- maintenu la mise à jour qui reste ainsi le seul mode de révision ; 
- créé la réfection, mode de confection avec nouveau levé et commission* de délimitation 
- imposé la stricte conformité d’identification des biens entre le cadastre et la conservation 
des hypothèques. 

 
Le plan cadastral, seul document à représenter l’ensemble du parcellaire sur la totalité du territoire 
national, a une vocation essentiellement fiscale. Il ne constitue pas la figuration inattaquable de 
l’emprise juridique de la propriété. Mais, compte-tenu de son objectif de représentation de la propriété 
pour les besoins de la fiscalité foncière, ainsi que de son mode de confection, la jurisprudence lui 
confère, dans la hiérarchie des preuves de la propriété, un rang de présomption ou d’indice de fait. 
 
Le géoréférencement du plan cadastral ne doit pas être confondu avec le géoréférencement de la 
propriété. Celui-ci n’existe vraiment que lorsqu’un bornage a été effectué par un géomètre-expert. 
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Toute délimitation d’une servitude d’utilité publique (comme celle des sites classés, entraînant par 
définition des limitations à l’exercice du droit de propriété) qui s’appuie sur des données cadastrales 
utilise un moyen non officiellement adapté à l’objectif visé par un bornage. 
L’utilisation du plan cadastral comme support de délimitation suppose donc de bien connaître la nature 
des propriétés et des limites susceptibles d’être représentées sur le plan cadastral, ainsi que les 
opérations pouvant affecter le parcellaire cadastral. 
 
Malgré l’obligation de concordance entre le fichier immobilier et le cadastre, l’identification des 
titulaires de droits par la documentation littérale du cadastre n’offre pas de garantie juridique absolue. 
Il faut par ailleurs tenir compte des méthodes de mise à jour du service du cadastre. 
 

4.2- La publicité foncière en France : un instrument de constatation, de preuve et de protection 
des droits réels immobiliers 

 
La bonne compréhension des évolutions historiques, de la nature et du fonctionnement du système 
français actuel de publicité foncière appellent des développements proposés par plusieurs références 
données en bibliographie. Éléments essentiels à notre sujet, nous conseillons à tout lecteur qui n’en 
aurait qu’une connaissance succincte de se reporter à la présentation personnelle que nous en faisons 
en annexe 2. 
 
Les trois buts de la publicité foncière sont : 

- donner des garanties aux titulaires de droits réels ; 
- faire connaître aux tiers la situation juridique des immeubles ; 
- assurer la sécurité des transactions. 

 
Le décret du 4 janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière, apporte les améliorations 
suivantes : 

- l’identification complète des biens et des personnes est faite selon un formalisme précis ; 
- le contrôle en la forme des documents à publier est confié au conservateur des 
hypothèques ; 
- la création d’un système à la fois personnel et réel, par l’institution d’un fichier 
immobilier (fiches personnelles, fiches immeubles, urbains et ruraux, et fiches 
parcellaires). 

 
Tout en fiabilisant le système de la publicité foncière, le formalisme exigé par cette réforme de 1955 a 
complexifié les formalités de publication à la conservation des hypothèques. Le principe de la 
concordance du cadastre avec le fichier immobilier subordonne la mise à jour du cadastre à la 
publication préalable des actes et décisions à la conservation des hypothèques (art. 1402, Code général 
des impôts). 
Cette procédure de publication est donc essentielle puisque la mise à jour du parcellaire cadastral en 
dépend. 
 
Les conservations des hypothèques, qui relèvent de la DGFIP (direction générale des finances 
publiques) comme le service du cadastre, ont des missions comptables, fiscales et civiles. 
Elles sont dirigées par un conservateur des hypothèques qui, dans son rôle fiscal de comptable public, 
engage sa responsabilité administrative et fiscale. 
Moyennant salaire de publication (0,1 % du prix des immeubles ou droits immobiliers publiés), le 
conservateur des hypothèques enregistre et publie des actes, et non pas des droits. 
Il vérifie que les informations requises ont été certifiées et fournies en la forme exigée et, sans garantir 
leur exactitude, s’assure de leur concordance avec des actes précédemment publiés. 
 
Le conservateur des hypothèques est tenu à une obligation de délivrance, sous forme de copie ou 
d’extrait, des documents déposés à son bureau et des données du fichier. 
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Les demandes de renseignements doivent être libellées avec précision et exactitude, tant pour la 
désignation des personnes que pour celle des immeubles au sujet desquels les renseignements sont 
demandés. 
Dès l’instant où des informations sont révélées par des documents publiés, le conservateur des 
hypothèques sollicité sur un bien est responsable des erreurs de délivrance, comme le défaut 
d’information sur les servitudes ou les hypothèques grevant un bien. 
La responsabilité civile des conservateurs des hypothèques, personnelle et pécuniairement illimitée, 
est engagée : tout préjudice causé à un usager par sa faute dans l’exercice de ses fonctions le rend 
redevable, durant toute son activité et dix ans après. 
 
Les éléments d’information exigés pour la publication sont énumérés dans le décret du 4 janvier 1955 
qui a fait passer la publicité foncière française d’un système personnel (identification des personnes) à 
un système mixte (identification des biens et des personnes). 
Ces éléments sont : 

- la désignation complète des propriétaires (personnes physiques ou morales) ; 
- la désignation complète des immeubles ; 
- l’origine de propriété. 

 
Le non-respect d’une ou plusieurs de ces règles peut, selon les cas, entraîner un refus* de dépôt ou un 
rejet* de formalité dont les sanctions, opposées par le conservateur, sont récapitulées dans le glossaire. 
 
Le système de publicité foncière français distingue les actes et décisions soumis à la publicité 
obligatoire et ceux qui relèvent d’une publicité facultative. Chacun de ces deux types de publicité, 
obligatoire ou facultative, est requis ou possible avec une finalité d’opposabilité ou d’information. 
Les servitudes d’utilité publique tels les sites classés relèvent de la publicité obligatoire à fin 
d’information. 
L’inopposabilité comme sanction du défaut de publicité n’est pas applicable aux publicités à fin 
d’information, qu’elles soient facultatives ou obligatoires. L’application de l’effet relatif reste souvent 
la seule sanction du défaut de publicité à fin d’information. Seules sont concernées par l’effet relatif 
les informations devant obligatoirement figurer dans les actes, ce qui n’est pas le cas des servitudes 
d’utilité publique. 
L’article L. 126-1 du Code de l’urbanisme prévoit que les PLU (plans locaux d’urbanisme) doivent 
comporter en annexe les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol. 
Le préfet doit mettre en demeure le maire d’effectuer ce report aux plans annexés aux PLU, et y 
procède d’office si cette formalité n’a pas été accomplie dans les trois mois. 
Après le délai d’un an suivant son institution, une SUP (servitude d’utilité publique) non annexée au 
plan ne sera pas opposable aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 30



Seconde partie 

Analyse des problèmes juridiques et techniques 
liés au classement des sites 

Propositions de solutions 
 
Au niveau national, Jacques Houlet a identifié trois types de sites classés problématiques [HOU p. 13-
17] : les sites “mal classés” (avec des erreurs initiales dans la conception du site), les “sites troués” 
(parcelles en site inscrit des propriétaires opposés au classement) et les sites obsolètes (évolution 
naturelle ou artificielle du site entraînant la perte des caractères ayant justifié son classement). 
 
Notre étude ne porte pas sur ces types de problèmes au niveau national mais, à partir de la pratique 
régionale en Rhône-Alpes, sur la connaissance de ce qui est juridiquement classé et sur la 
communication de cette information aux personnes concernées. 
 

I- La Pratique de classement des sites entre 1906 et 1956 
 
1- Période 1906-1930 
 

1.1- Le choix du site à classer 
 
Les premiers classements concernaient souvent des monuments naturels, peu étendus et apparemment 
bien circonscrits. Le regard focalisé sur la curiosité naturelle, avec l’espoir qu’un classement pourrait 
contribuer à la signaler au visiteur, et l’absence de pression foncière en ces lieux souvent éloignés des 
zones urbanisées, n’ont pas favorisé la prise en compte de l’environnement immédiat du site classé. 
Le pittoresque des lieux imposait alors presque naturellement son classement et la zone à classer 
relevait, pensait-on, d’une sorte d’évidence intemporelle. 
 
Bien que cette approche du classement puisse aujourd’hui paraître réductrice, le législateur de 
l’époque n’en a pas pour autant oublié ses implications foncières : 

- l’article 2 de la loi de 1906 demande à aux commissions départementales de “dresser une 
liste des propriétés foncières” susceptibles d’être classées ; 
- l’article 3 rappelle l’engagement auquel sont invités “les propriétaires des immeubles 
désignés par la commission”. 

 
Tout au plus, le classement d’un site touchait-il quelques parcelles et la notion même de périmètre 
n’avait alors pas vraiment de sens. Les limites du site coïncidaient avec celles de la propriété 
mentionnée sans qu’une description en soit nécessaire. 
 
Dans ces conditions, une définition précise du périmètre ne s’imposait pas et seule une anticipation 
clairvoyante des évolutions à venir aurait pu introduire la notion de périmètre de site classé. 
La loi du 21 avril 1906 ne réclamant pas la définition du périmètre du site classé, les actes de 
classement se contentaient donc souvent de la seule appellation du lieu et du nom des propriétaires 
ayant donné leur engagement. Par exemple, “l’Île de Bréhat est classée parmi les sites et monuments 
naturels de caractère artistique” (arrêté de classement du 13 juillet 1907, art. 1er). 
 
Sauf en de très rares cas liés à des expropriations, comme à Brides-les-Bains en Savoie (cf. acte de 
classement du Bois de Cythère en annexe 3), les actes de classement ne mentionnent pas les références 
cadastrales des parcelles classées. Lorsqu’ils donnent une description paysagère des lieux, la poésie 
importe davantage que des considérations de limite de site. 
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1.2- La consultation des propriétaires 
 
La procédure de classement de site selon la loi de 1906 ne comporte pas d’enquête mais sollicite 
l’accord du propriétaire dont le bien est proposé au classement. En cas de désaccord, l’expropriation 
est possible. Cette alternative s’oppose à ce qu’un propriétaire ne soit pas informé du projet et de la 
décision de classement. Un classement sans son avis serait nul (cf. premier classement de l’Île de 
Bréhat). 
 
Aucune transcription ou notification au bureau des hypothèques n’a été relevée en Rhône-Alpes avant 
1930 (au vu des annotations relevées sur les actes dans la Base de Données communale de la DIREN 
Rhône-Alpes), ce qui n’est d’ailleurs pas demandé par la loi du 21 avril 1906. 
 
Le petit nombre de propriétaires concernés et les modalités de classement faisaient que l’information 
des personnes, au sens où nous l’entendons aujourd’hui, n’était pas une notion qui avait cours à cette 
époque. 
 

1.3- L’accord des propriétaires, principale difficulté de l’époque 
 
L’absence de délimitation du périmètre et de toute mesure assurant l’information des propriétaires 
ultérieurs, objets d’aucune obligation dans la loi de 1906, ne paraissent pas soulever de difficultés ou 
de plaintes particulières. 
Ceci pourrait s’expliquer par une situation foncière stable et des mutations par héritage. L’accord 
donné par un propriétaire pour le classement de sa propriété est alors une information naturellement 
connue et transmise. 
Si l’accord, parfois daté, est bien mentionné dans les actes, une incertitude demeure quant à son 
contenu précis : l’accord du propriétaire portait-il sur le seul élément classé (arbres, blocs, etc.), sur la 
portion de parcelle le supportant ou sur la totalité de la parcelle ? 
L’enjeu est aujourd’hui de taille car, dans le cas du classement d’un arbre, sa coupe pourrait entraîner 
la disparition du site classé lui-même. 
Les actes de classement sont généralement muets à ce sujet et se contentent d’énoncer : “l’arbre (la 
grotte, le rocher, etc.) est classé”. Seule la recherche en archives de ces accords écrits permettrait de 
répondre à ces questions. 
 
Par contre, le recours à la procédure d’expropriation en cas de désaccord d’un propriétaire semble être 
le principal problème auquel sont confrontées les instances responsables des classements de sites. Une 
manière de contourner ce problème a consisté à privilégier le classement de terrains communaux. 
 
Tout en maintenant la possibilité d’exproprier, rarement employée, la loi de 1930 répondra à cette 
préoccupation avec quatre innovations [TUR, p. 1994] : 

- la possibilité de classer par décret en Conseil d’État contre l’avis d’un propriétaire ; 
- l’instance de classement, appliquant immédiatement les effets d’un classement ; 
- la protection en site inscrit, plaçant le site sous surveillance avec une procédure de 
déclaration de travaux à l’administration, pour avis simple (alors que le classement 
institue une procédure d’autorisation) ; 
- la possible instauration d’une zone de protection autour des sites. 

 
2- Période 1930-1956 
 

2.1- L’étendue des sites classés 
 
La loi du 2 mai 1930 ne demande pas explicitement la délimitation du périmètre des sites classés. 
La seule mention qu’elle fait d’une définition parcellaire de la zone protégée apparaît dans son article 
17 instituant les zones de protection. 
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Ce n’est pas une définition stricto sensu du périmètre du site classé : les limites du site classé 
pourraient être déduites de la définition du parcellaire qui est autour. C’est une définition par défaut, le 
site classé apparaissant « en creux » dans la zone de protection. 
Ces zones de protection étaient soumises à la lourdeur d’un décret en Conseil d’État. En imposant des 
prescriptions plus légères qu’une servitude de site classé, elles pouvaient cependant apparaître comme 
une solution apportée à des sites plus étendus [HOU, p. 27-29]. 
L’étude des quarante-trois zones de protection mise en place en France permettrait de vérifier la 
présence effective d’une définition parcellaire et l’étendue des zones ainsi protégées. 
 
 

2.2- L’avis des propriétaires 
 
Les propriétaires sont toujours invités à donner leur accord au projet de classement. Un seul refus 
suffit à entraîner un classement par décret en Conseil d’État, procédure plus longue où le projet est 
examiné par la Section des Travaux Publics de la Haute juridiction. Un défaut de consultation ou une 
absence de réponse vaut désaccord du propriétaire. 
 
La loi de 1930 prévoit la transcription à la conservation des hypothèques de tout arrêté ou décret de 
classement (art. 10), ainsi que sa publication au Journal officiel (art. 26). 
Nous avons relevé quelques rares cas d’actes de classement mentionnant l’accomplissement des 
formalités de transcription au bureau des hypothèques, comme à Roiffieux en Ardèche (cf. acte de 
classement de Roche Péréandre en annexe 3). Il serait intéressant de connaître les informations qui 
étaient requises à l’époque pour procéder à une telle inscription, ainsi que les données hypothécaires 
actuellement disponibles au sujet de ce classement. 
Plutôt que de recourir au décret en Conseil d’État, les classements du début des années trente préfèrent 
protéger en site inscrit les parcelles des propriétaires opposés au classement (cas des « sites troués », 
selon l’expression de Jacques Houlet, citée au début de la deuxième partie). 
Une étude plus approfondie pourrait préciser les dates et les conditions des premiers classements par 
décret en Conseil d’État. 
 

2.3- Des innovations timidement employées ou avortées 
 
Le décret instituant une zone de protection devait aussi être transcrit à la conservation des hypothèques 
(art. 18), formalité posant a priori peu de difficultés mais dont nous n’avons pas cherché la preuve 
qu’elle ait été accomplie. 
 
Sur les communes iséroises d’Uriage et de La Balme-les-Grottes, les actes de deux sites classés en 
1911 ont fait l’objet d’une transcription à la conservation des hypothèques en 1937 (cf. actes de 
classement des Lacs Robert et de la Grotte de la Balme en annexe 3). Cette transcription tardive, qui 
reste un cas isolé, est conforme à la loi de 1930 qui demande l’application de ses dispositions aux sites 
classés avant 1930 (art. 26). 
Concernant la transcription à la conservation des hypothèques des sites classés après 1930, une étude 
plus approfondie permettrait de savoir si la rareté de cette formalité tient au peu d’importance qu’on 
lui accorde ou aux difficultés qu’elle pose. 
 
Le site du Cirque des cascades du Boulon (commune de Sainte-Agnès, Isère) offre un exemple 
d’extension du périmètre sans nouvelle procédure de classement : classé en 1911, son périmètre a été 
étendu à des parcelles communales par un nouvel arrêté en 1957 (cf. acte de classement en annexe 3). 
L’accord de la commune propriétaire des parcelles explique la simplicité de cette mesure qui 
constitue, à notre connaissance, un cas isolé. 
 
Les innovations de la loi de 1930 n’ont probablement pas apporté les solutions attendues car le besoin 
se fait sentir d’un autre outil de protection : pendant la seconde guerre mondiale, l’Inspecteur général 
Gustave-Henri Lestel, convaincu que de vastes sites mériteraient d’être classés, imagina les périmètres 
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surveillés. Il s’agissait d’une protection permettant d’imposer des prescriptions contribuant à la qualité 
de l’aspect des lieux, mais sans instituer une servitude comparable à celle des sites classés. 
“Dans les périmètres surveillés, il n’était pas obligatoire de notifier la décision de protection aux 
propriétaires : la définition du périmètre suffisait. Les recherches cadastrales n’étaient plus nécessaires 
et la principale limite à l’établissement de sites de très grande étendue disparaissait.” [GOU, p. 351] 
Gustave-Henri Lestel travaillait à une réforme de la loi de 1930 prévoyant l’institution définitive des 
périmètres surveillés. Ils n’ont malheureusement été qu’une mesure provisoire jusqu’à leur disparition 
le 1er janvier 1944. 
 
En cette période qui précède la réforme de 1955, les formalités de publicité foncière furent rarement 
accomplies. Ces cas de transcriptions au bureau des hypothèques concernèrent des décisions de 
classement prononcées avant et après 1930. 
Le caractère non délimité des sites classés avant 1930 n’a pas semblé soulever de difficulté de gestion. 
Le recours possible au décret pour classer contre l’avis des propriétaires fut sporadique. 
La notion de périmètre apparut logiquement avec l’ambition de classer de vastes sites, pour lesquels la 
législation de l’époque apparaissait déjà inadaptée. Mais les tentatives d’innovation de G.-H. Lestel ne 
trouvèrent pas d’écho durant la période de la Reconstruction. 
 

II- Difficultés actuelles posées par les sites classés avant 1956 
 
1- Cas des sites classés entre 1906 et 1930 
 

1.1- L’absence de délimitation au moment du classement 
 
Le caractère ponctuel des sites classés entre 1906 et 1930 a souvent été une cause de leur dégradation 
car leurs abords proches, non classés, ont parfois été aménagés au détriment de la qualité du site, 
comme ce fut le cas pour les Gorges du Sierroz, premier site savoyard classé en 1910. 
D’après un bilan effectué par la DIREN Rhône-Alpes en 2005, le principal problème posé par les sites 
classés avant 1930 est leur absence de délimitation au moment du classement. 
 
Cette incertitude sur les limites de site peut concerner des zones montagneuses étendues comme le 
Cirque du Fer à cheval (Haute-Savoie), site classé en 1925. L’acte de classement déclare seulement 
que“Le Cirque du Fer à Cheval et le Fond de la Combe sis sur la commune de Sixt sont classés parmi 
les sites et monuments naturels de caractère artistique”. Il indique aussi que la commune de Sixt a 
donné son engagement en tant que propriétaire du site. L’étude des archives s’orientera donc vers la 
recherche des terrains communaux susceptibles d’avoir été classés. 
 
Le classement en 1909 de cinq lacs haut-savoyards se contente d’annoncer que “Le lac N. est classé”. 
L’acte de 1909 classant le lac de Sylans (Ain) et la cascade du Moulin de Charix, ainsi que celui 
classant en 1911 le lac Blanc des Rousses (Isère), sont aussi laconiques. 
Ce lac isérois voisine actuellement avec des remontées mécaniques de la station de l’Alpe d’Huez. Le 
risque de voir ces lacs de montagne utilisés pour l’approvisionnement des canons à neige est réel. 
L’étude du cadastre de l’époque permettrait de savoir si ces lacs coïncidaient avec une parcelle ou 
appartenaient à une parcelle plus vaste, auquel cas le site classé pourrait dépasser les strictes limites du 
lac. 
 
Ce genre de problème surgit généralement lors d’une demande d’autorisation de travaux où l’on 
souhaite vérifier l’appartenance d’une parcelle à un site classé. Le caractère souvent sommaire et 
incomplet des dossiers dont disposent les SDAP renvoie à la DIREN le soin de trancher. 
Au stade actuel de ses réflexions, la DIREN Rhône-Alpes a identifié les sites pour lesquels elle 
souhaite engager prochainement une étude. 
Des recherches en archives permettraient de connaître la situation foncière (parcellaire et propriétaires) 
au moment du classement. La consultation de données récentes viendrait compléter l’analyse globale 
du site en vue d’appliquer l’une des trois solutions envisagées : 

1- le récolement de site, par report du périmètre initial sur le cadastre actuel ; 
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2- une nouvelle procédure de classement ; 
3- le déclassement des rares sites trop dégradés pour que leur classement ait un sens. 

 
Pour certains sites au périmètre incertain, la situation actuelle peut être maintenue sans préjudice pour 
leur protection. 
 
Dans les actes des sites classés avant 1930, l’engagement nécessaire des propriétaires peut constituer 
un éventuel élément indicateur des propriétés foncières potentiellement touchées par le classement. En 
effet, cette seule mention explicite du propriétaire n’est pas suffisante en zone rurale où les biens 
fonciers d’un même propriétaire sont souvent nombreux. 
La consultation des listes dressées par les commissions départementales (cf. loi du 21 avril 1906, art. 
2) donnerait les propriétés proposées au classement. Mais les propriétés effectivement classées 
pouvaient en différer puisque le désaccord d’un propriétaire portait soit sur la totalité de sa propriété 
touchée par le projet de classement, soit sur une partie seulement. Il est donc difficile d’accéder à 
l’étendue effectivement classée à l’époque. 
 
Le récolement du périmètre initial sur le parcellaire actuel reviendrait alors à annexer à l’acte original 
de classement un plan précisant le périmètre tel que le conçoit aujourd’hui l’Inspecteur des Sites. 
Face à une telle interprétation de ce qui a été classé à l’époque, de possibles contestations conduiraient 
logiquement à l’ouverture d’une enquête. 
Ce qui, par le passé, a pu se faire commodément pour des terrains communaux (cf. § I.2.3, site du 
Cirque des Cascades du Boulon) n’est guère envisageable aujourd’hui et, dans tous les cas, une 
nouvelle procédure de classement doit être engagée (cas du Saut du Doubs, par exemple). 
 
Lorsque survient un problème lié à la délimitation d’un site dont l’acte de classement ne fournit aucun 
élément recevable pour en connaître le périmètre, il semble que la seule solution juridiquement 
acceptable soit de procéder à un nouveau classement. Cet avis est partagé par l’administration centrale, 
par l’inspection générale et par les DIREN. 
En général, l’administration profite d’un nouveau classement pour étendre la superficie classée tout en 
intégrant le site classé initial. 
Mais la lourdeur d’une procédure de classement dissuade l’administration de « reclasser ». 
 
Le classement n’étant pas une opération purement technique, le Bureau des Sites et les DIREN 
prennent toujours en compte le contexte local : un nouveau classement plus étendu, alors que survient 
par exemple un projet d’aménagement à proximité d’un site ponctuel peu ou mal délimité, risque de ne 
pas avoir la faveur de la commune qui a déjà soutenu ou autorisé ce projet. Le point de vue des préfets 
est également pris en compte. 
 
Reste ensuite à savoir s’il vaut mieux attendre qu’un problème oblige à redéfinir le site ou si une 
actualisation systématique est préférable. 
 

1.2- L’information et les avis de la DIREN relatifs aux projets d’aménagement 
 
En l’absence de consultation des propriétaires privés, seules les parcelles appartenant à des personnes 
publiques ayant donné leur accord sont classées. Ce fut le cas de l’Île de Bréhat où seules les parcelles 
communales ont été réellement classées par l’arrêté de 1907. Après le classement de 1929, il faudra 
encore un classement en 1980 pour que la quasi-totalité de l’archipel soit classée. 
L’information des propriétaires actuels d’un site anciennement classé n’a jusqu’à présent pas soulevé 
de difficultés. Le problème serait plutôt celui de l’information des Inspecteurs des Sites, pas toujours 
consultés sur des projets d’aménagements, alors même que d’autres personnes de la DIREN sont 
parfois sollicitées pour donner leur avis (au titre d’une zone Natura 2000 ou de la ressource en eau par 
exemple). Une fois ceux-ci engagés, ou réalisés depuis longtemps (cf. remontées mécaniques aux 
abords du Lac Blanc des Rousses, Huez-en-Oisans), l’incertitude sur les limites du site, ou la certitude 
qu’il est trop restreint pour agir sur la zone aménagée, ne favorise pas une intervention sévère au profit 
de ces sites classés. Une étude auprès des DDE et des communes permettrait de mesurer la 
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connaissance qu’elles ont de ces sites. Une meilleure communication interne à la DIREN éviterait les 
avis contradictoires donnés par une même instance à des demandes d’autorisations de travaux. 
 
2- Solutions techniques et juridiques aux problèmes des sites classés entre 1930 et 1956 
 
Le problème de délimitation de ces sites survient dans les mêmes circonstances que pour les sites 
classés avant 1930 : une demande de permis de construire semble toucher des parcelles situées en site 
classé ou inscrit et les pièces du dossier ne permettent pas de trancher. 
Cette situation s’est récemment produite pour la Propriété Léon Besson, site classé à Sassenage (Isère) 
en 1943, ainsi que pour un site inscrit à Chambost-Allières (Rhône) en 1954. Les solutions techniques 
apportées pour ce site inscrit seraient applicables à un site classé (cf. § IV.2.2). 
Les références aux parcelles classées étant assez fréquentes pour les sites classés après 1930, le 
récolement du périmètre initial sur le cadastre actuel est une solution moins problématique que pour 
les sites classés par la loi de 1906. Les recherches sur Ancien cadastre, aux archives départementales 
ou sur Internet (cf. liste en annexe 4), sont incontournables. 
Les sites classés sous la loi de 1930 sont a priori mieux délimités ou délimitables que ceux classés 
entre 1906 et 1930. 
 
Parfois, comme dans le cas du site inscrit suivant, la connaissance des limites d’un site suppose de 
demander à une personne publique de procéder à la délimitation du domaine publique dont elle est 
propriétaire. 
L’acte inscrivant le Lac d’Annecy, en 1937, déclare que “Le plan d’eau du Lac d’Annecy et ses rives 
dans les limites du domaine public (…) sont inscrits à l’Inventaire des sites”. Les limites du site 
dépendent donc de la délimitation qui peut être faite du domaine public en cet endroit à la date du 
classement. 
Rappelons que la délimitation du domaine lacustre implique de distinguer le cas où le lac comporte 
une décharge fixe et celui où il en est dépourvu. Dans le premier cas, la limite du domaine public est le 
niveau atteint par les eaux à hauteur de décharge, dans le second cas, la limite du domaine public est 
celle du niveau des plus hautes eaux, juste avant débordement. 
 
Quand le périmètre initial est manifestement insuffisant pour assurer la protection du site, le recours à 
une jurisprudence du Conseil d’État a parfois permis de pallier l’absence de protection des abords des 
sites classés. 
L’arrêt Bennwihr (CE, Commune de Bennwihr, 21 octobre 1994) a ainsi considéré comme une erreur 
manifeste d’appréciation la création par le POS (plan d’occupation des sols) d’une zone à vocation 
industrielle à proximité d’un site classé (cf. texte en annexe 5). Cet arrêt a été invoqué avec succès 
pour empêcher un aménagement qui aurait détruit la Crête des Lessières, à proximité des sites classés 
du Col de l’Iseran (Savoie). 
L’invocation d’une jurisprudence du Conseil d’État, même utilisée hors de son strict champ 
d’application, a donc été bénéfique au site classé. 
Cet exemple d’extension de l’influence d’un site classé à ses abords est intéressant et mériterait l’étude 
des conditions qui rendraient possible son application plus fréquente. 
Une autre solution, dont l’utilisation reste à l’appréciation du juge, consiste à faire annuler des projets 
d’aménagement à proximité d’un site classé par le recours à l’article R. 111-21 du code de l’urbanisme 
[MOR, p.1990]. 
 

III- La pratique de classement de sites de 1956 à nos jours 
 
1- Contexte national et européen 
 
Avec ses deux décrets portant réforme de la publicité foncière (décrets du 4 janvier et du 14 octobre, 
applicables à compter du 1er janvier 1956), l’année 1955 constitue un tournant pour les questions 
intéressant notre sujet : les formalités de transcription sont remplacées par celles de la publication, 
beaucoup plus complètes et exigeantes, et qui n’ont guère varié depuis. 
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L’obligation de transcription à la conservation des hypothèques (art. 10, loi du 2 mai 1930) a été 
transposée en une obligation de publication par le décret du 7 janvier 1959. Elle a été maintenue lors 
de la codification de la loi du 2 mai 1930 (art. L. 341-8 du Code de l’environnement). 
La fiabilité de l’information foncière a aussi été renforcée par l’exigence de concordance entre la 
documentation cadastrale et la documentation hypothécaire. 
Le décret du 30 avril 1955 apporte de nombreux changements et améliorations au déroulement des 
opérations cadastrales et à la qualité de la documentation cadastrale. 
 
Au niveau européen, la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales de 1950 est entrée en vigueur en 1953. Le droit de propriété y est abordé dans le 
protocole additionnel n°1. Il faudra attendre plusieurs décennies avant que de simples citoyens français 
fassent valoir leurs droits dans ce domaine jusqu’aux instances européennes. Cette définition juridique 
amorce cependant une évolution qui concernera ensuite les sites classés. 
 
 
2- Pratique actuelle des classements de sites 
 

2.1- Définition du périmètre 

2.1.1- Méthode actuelle 
 

a) Les critères de délimitation du site classé 
 
Le périmètre retenu pour classer un site doit former une entité paysagère. Cet ensemble homogène 
peut inclure des terrains bâtis [MOR p. 1990 et commentaire n°14 suivant art. L. 341-2, Code env.] et 
un grand nombre de parcelles sans que le recours à l’expropriation ne soit nécessaire (cf. commentaire 
n°16 suivant art. L. 341-2). 
 
Le périmètre peut inclure des parcelles classées situées en zone constructible au PLU (cf. commentaire 
n°25 suivant art. L. 341-2). 
 
Pour pallier l’absence de périmètre de protection ou de zone périphérique, la jurisprudence du Conseil 
d’État [LEC, p. 10] accepte, selon la théorie dite “de l’écrin et des joyaux” [LEC, p. 14], le classement 
de parcelles sans qualités exceptionnelles mais contribuant à la sauvegarde du site. 
 

b) Opérations pratiques 
 
La DIREN propose une première définition du périmètre au Bureau des Sites et à l’Inspection 
générale. Après validation, son tracé « à la parcelle » sur des feuilles cadastrales (avec description 
littérale du périmètre) et son report sur une carte au 1/25000e sont mis à l’enquête. La circulaire DNP 
(Direction de la nature et des paysages) du 17 juillet 1998 donne de nombreuses indications sur les 
documents graphiques mis à l’enquête. 
Il n’y pas d’obligation de faire coïncider le périmètre du site classé avec les limites parcellaires ou de 
propriété, bien que ce soit préférable. 
La définition du périmètre s’appuie actuellement sur des éléments variés. Par ordre de préférence : 

- limites cadastrales ; 
- limites communales, départementales ou internationales ; 
- éléments paysagers (chemin, cours d’eau, crête, etc.) ; 
- droite fictive entre angles de parcelles, sommets ou bornes. 

 
 
Après la clôture de l’enquête, il n’y a plus de modification substantielle du périmètre. Seuls sont 
possibles des changements mineurs, moyennant consultation des CDNPS et CSSPP (exclusions ou 
inclusions de quelques parcelles par exemple). 
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L’acte de classement reprend la description littérale et comporte en annexe les feuilles cadastrales et la 
carte au 1/25000e avec le report du périmètre de la zone classée. 
 
Le Code de l’environnement s’appuie sur une jurisprudence du Conseil d’État de 1999 (commentaire 
n°22 suivant art. L. 341-2) pour rappeler la légalité d’un classement dont l’acte ne dresserait pas la 
liste exhaustive des parcelles : il suffit que “les plans joints au décret permettent de connaître avec 
précision toutes les parcelles concernées par le classement”. 
 
La DIREN Rhône-Alpes met en ligne sur son site Internet le périmètre reporté sur fond cartographique 
au 1/25000e. 
 
En droit français, les documents littéraux priment en général sur les représentations graphiques. Mais 
en cas de contestation des limites du site classé, ce sont les versions papier des plans annexés à l’acte 
de classement qui font foi (feuilles cadastrales et carte au 1/25000e). 
 

c) Exemple illustrant l’évolution de la pratique de classement 
 
La comparaison du classement du lac Blanc des Rousses avec celui des six lacs dits des Petites 
Rousses, géographiquement tout proches mais classés par décret en un seul site quatre-vingts ans plus 
tard, illustre bien comment la prise en compte des insuffisances des premiers classements a influencé 
la pratique actuelle. 
Les lacs situés aux extrémités nord et sud du site sont distants de 2 km. Le classement d’un tel 
ensemble permet d’englober les abords des lacs. Le classement du seul objet naturel est donc 
largement dépassé et c’est la perspective qui s’offre aux randonneurs du GR 549 qui est ainsi protégée. 
L’acte du site classé en 1911 déclare laconiquement que « Le lac Blanc des Rousses est classé » tandis 
que dans celui de 1991, le périmètre, décrit littéralement (cf. actes des deux classements en annexe 3), 
s’appuie sur des chemins et des limites cadastrales, communales ou fictives (droite joignant des 
sommets de parcelles). 

2.1.2- Autres cas de classements et de protection 
 
Le classement au titre des monuments historiques est en général limité aux quelques parcelles qui 
supportent le bâtiment. Cette situation, proche de celle des premiers sites classés, ne pose a priori pas 
de problème lié à une définition de périmètre. Peut-être en va-t-il autrement pour les questions de 
covisibilité dans le rayon de 500 m autour du bâtiment classé. 
 
Les Réserves Naturelles Nationales, parfois plus étendues que des sites classés, connaissent des 
problèmes importants de délimitation de leur périmètre, surtout lorsque les parcelles ne sont situées 
qu’en partie dans le périmètre d’une réserve. Le besoin d’une bonne connaissance des limites des 
réserves est lié, entre autres, à une obligation de déclaration de superficie pour l’obtention de leur 
budget de fonctionnement. 
 
Avec la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, les zones de protection instituées par la loi de 1930 ont disparu 
au profit des ZPPAU, devenues ZPPAUP avec la Loi Paysage en 1993. Seules les zones de protection 
créées avant cette loi de 1983 sont maintenues (cf. commentaire en tête du Titre IV du Code de 
l’environnement, alinéa 2). 
Les ZPPAUP sont une protection réglementaire dont la révision périodique est conseillée. Lorsqu’une 
nouvelle ZPPAUP recouvre un site inscrit, il y a deux issues possibles au terme de la révision 
périodique : 

- renouvellement de la ZPPAUP ; 
- retour en site inscrit. 

 
Les effets du site inscrit sont donc seulement suspendus par la ZPPAUP. 
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Le périmètre des ZPPAUP, qui constituent une SUP non définitive, est défini « à la parcelle » puis 
annexé au PLU. 
 

2.2- Information des personnes concernées 

2.2.1- Pratique actuelle des services de l’État 
 
Une information peut être donnée au moment : 

- du projet de classement ; 
- de l’enquête administrative précédant le classement ; 
- où le site a été classé. 

 
Les données sur les personnes concernées et la manière de les informer sont éparses. Nous n’en avons 
pas trouvé de synthèse actualisée. Celle-ci devrait reprendre, entre autres, les différentes circulaires 
parues à ce sujet en 1969, 1998 et 2000. Elle permettrait de savoir si les seuls destinataires 
d’informations nominatives (cas de prescriptions particulières) sont les propriétaires (pratique et 
recommandations ministérielles actuelles) ou bien s’il faut inclure les titulaires de droits réels ou 
personnels autres que les propriétaires (exploitants forestiers, fermiers, locataires, occupants, etc.). 
 
Remarquons que dans les textes qui régissent les Réserves naturelles (art. L. 332 et suiv., Code env.), 
la mention des propriétaires est accompagnée de celle des titulaires de droits réels ou de leurs ayants-
droit, alors que les articles relatifs aux sites classés (art. L. 341 et suiv., Code env.) ne citent que les 
propriétaires. 
 
Cette importante question mérite d’être approfondie si l’on souhaite améliorer la fiabilité de 
l’information. A défaut de notification officielle aux titulaires de droits autres que les propriétaires, il 
ne faudrait compter que sur ces derniers pour que les autres titulaires de droits sur les parcelles 
concernées soient tenus au courant de l’existence d’un classement. Or celui-ci, en tout état de cause, 
restreint aussi leurs propres prérogatives. En cas d’infraction commise, par exemple, par un locataire 
qui exciperait de son ignorance de la charge, où devrait-on situer la responsabilité liée à l’insuffisance 
de l’information : entre les mains de l’État ou entre celles du propriétaire ? 
Il faut rappeler qu’en droit français le titulaire d’un droit réel jouit d’un pouvoir direct sur la chose, 
sans qu’il ait à référer de ses actions au propriétaire, dès lors qu’il n’outrepasse pas les limites de son 
droit (tracées par le code civil et, éventuellement, réduites ou augmentées par l’acte constitutif du 
démembrement de propriété). Dès cet instant, il paraîtrait logique que l’information officielle soit 
adressée simultanément au propriétaire lui-même et aux titulaires des démembrements de propriété 
(usufruitier, usager, emphytéote). 
 

a) Projet de classement 
 
Quelle que soit l’ampleur du futur site classé, l’avis des préfets ainsi que des élus, souvent initiateurs 
de ce projet pour leur commune, est toujours pris en compte. Une forme de concertation est ainsi 
menée en amont de la procédure de classement. 
Une information officielle est adressée nominativement aux propriétaires quand leur nombre ne 
dépasse pas la centaine. 
La question se pose de savoir si cette façon de faire serait jugée suffisante par les instances 
européennes. 
 

b) Mise à l’enquête 
 
L’ouverture de l’enquête administrative est annoncée par un arrêté préfectoral, publié dans deux 
journaux locaux (cf. décret du 13 juin 1969). 
Lorsque les propriétaires sont connus et peu nombreux (ou lorsque le classement est assorti de 
prescriptions imposées aux propriétaires), une notification individuelle des propriétaires par lettre 
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recommandée avec accusé de réception est souhaitable, quoique non obligatoire (cf. circulaire du 19 
novembre 1969). Si cette notification est faite, le silence des propriétaires vaut consentement, sinon 
leur silence vaut défaut de consentement. 
Une lettre de consultation est adressée aux propriétaires publics (cf. circulaire DNP du 17 juillet 
1998). 
 

c) Enquête administrative 
 
La loi du 28 décembre 1967 a officiellement introduit une enquête dans la procédure de classement. 
Son déroulement a été précisé par le décret du 13 juin 1969. 
Le dossier d’enquête administrative, établi sous la responsabilité de la DIREN, est mis à la disposition 
du public en Mairie, voire en Préfecture (cf. circulaire du 19 novembre 1969). Il contient (cf. circulaire 
du 17 juillet 1998) : 

- un rapport de présentation ; 
- les feuilles cadastrales avec le périmètre ; 
- une carte au 1/25000e avec le périmètre ; 
- une description littérale du périmètre. 

 
Un registre d’enquête permet d’inscrire les observations, les consentements et les oppositions qui 
peuvent aussi être adressées par lettre recommandée avec accusé de réception au Chef de service 
responsable de l’enquête (jusqu’à vingt jours après la fin de l’enquête, par ce deuxième moyen). 
L’administration centrale conseille de conserver tous les courriers, même ceux reçus hors délai. 
Rappelons à ce sujet qu’en termes de procédure pour le décompte des délais de recours, il appartient à 
l’administration d’apporter la preuve que les diligences nécessaires ont été faites pour que les usagers 
soient utilement touchés par les notifications individuelles. À défaut pour l’administration d’apporter 
cette preuve, le délai de recours reste ouvert et offre à tout moment à l’interlocuteur de 
l’administration la possibilité d’engager une procédure de recours. On comprend donc l’intérêt qu’il y 
a à conserver les accusés de réception , ainsi que les documents en réponse, revêtus de la signature des 
destinataires. 
 
Le rapport d’enquête, rédigé par son responsable, ainsi que l’ensemble des éléments de la procédure 
de classement (dossier d’enquête, avis de la CDNPS et du Comité de Massif), sont remis au préfet qui 
les transmet au MEEDDAT pour l’instruction du dossier au niveau central. 
 
Dans l’intervalle séparant la mise à l’enquête de la décision de classement, parfois long de plusieurs 
années, de nombreux changements peuvent intervenir, tant du point de vue des propriétaires des 
parcelles que du périmètre. Celui-ci peut par exemple avoir fait l’objet de demandes d’exclusions ou 
d’inclusions, émanant du Conseil d’État, des commissions départementales et supérieures ou de 
particuliers. 
Le fait d’avoir à notifier individuellement à la fois la mise à l’enquête du projet de classement et l’acte 
de classement contenant des prescriptions particulières se produit rarement. 
Mais dans ce cas, pour tenir compte des éventuels changements intervenus entre temps, il faudrait 
entreprendre deux recherches complètes des propriétaires à informer. 
 
Il arrive qu’une confusion soit faite entre enquêtes administrative et publique (cf. cas du site de Sury-
le-Comtal, Loire, classé en 1985). La différence principale entre ces deux procédures réside dans 
l’absence, pour l’enquête administrative, de commissaire-enquêteur sur les lieux de l’enquête. 
En effet, l’enquête est administrative lorsque les acteurs initiant et suivant la procédure sont des 
représentants de l’administration, alors qu’elle est qualifiée d’enquête publique lorsqu’un tiers 
indépendant de l’administration intervient (le commissaire-enquêteur pour diligenter l’enquête et 
donner son avis). 
 

d) Formalités d’information consécutives à l’acte de classement 
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Le décret du 13 juin 1969 prévoit la publication de la décision de classement au JO (art. 6) ainsi que 
son report aux POS (art. 8). 
 
Le Bureau des Sites assure la publication au Journal officiel. En général, la DIREN assure à ses frais la 
publication de l’acte de classement dans deux journaux quotidiens dont un est distribué dans la 
commune. 
 
Le report aux planches des servitudes du PLU se fait maintenant en référence à l’article L. 126-1 du 
Code de l’urbanisme. Mais il ne faut pas en déduire qu’il s’agit d’une servitude instituée en 
application du Code de l’urbanisme [MAR, p. 4]. 
En cas de création ou de révision de PLU, les communes et le Bureau d’études élaborent un projet en 
concertation avec la DDE. Celle-ci consulte les services de l’État, dont la DIREN qui donne son avis, 
pour établir son porter à connaissance. 
 
La circulaire du 19 novembre 1969 prévoit : 

- l’envoi d’une copie de l’acte de classement au conservateur des hypothèques ; 
- que la notification individuelle du classement aux propriétaires est obligatoire si l’on 
souhaite rendre exécutoires des prescriptions et rendre applicables les sanctions de 
l’article 21 de la loi du 2 mai 1930 ; 
- la notification du classement à la DDE. 

 
Les décrets de classements récents (Gorges de la Loire en 1999 et Mont-Thabor en 2000, par exemple) 
annoncent que l’on procèdera à : 

- une notification au préfet et aux maires ; 
- une publication au JO (aucune mention dans l’acte des formalités de publicité foncière). 

 
Une revue des sites rhône-alpins permettrait de connaître le dernier arrêté ou décret de classement 
avec la mention qu’une publication à la conservation des hypothèques sera faite. Dans la pratique, le 
rappel ou non de cette publication par l’acte de classement ne semble pas avoir eu d’impact sur 
l’accomplissement effectif de cette formalité de publicité foncière. L’administration centrale préfère 
peut-être, par souci de cohérence, ne pas mentionner cette obligation (art. L. 341-8, Code env.) qu’elle 
sait ne pas avoir pas les moyens d’accomplir. 
 
Une fois prise la décision de classement, le Bureau des Sites envoie des dossiers complets : 

- à la DIREN (un exemplaire) ; 
- au SDAP et à la DDE (un exemplaire chacun) ; 
- à la préfecture (qui en conserve un et en transmet un à chaque commune concernée). 

 
À travers l’actuelle Base de Données communale disponible sur le site Internet de la DIREN Rhône-
Alpes (www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr), il est déjà possible de connaître l’existence de sites classés 
sur l’ensemble des communes de cette région. 
L’équipes Sites et paysage cherche à perfectionner cette information à destination du grand public et 
des professionnels. 
 
Conformément à une obligation légale de consultation, les Inspecteurs des Sites de la DIREN Rhône-
Alpes se sont longtemps contentés de relever l’identité des propriétaires publics. 
Depuis 1998, bien qu’aucun texte n’y oblige, leur pratique y a ajouté celle des propriétaires privés. 
Après réforme de 1955, les formalités de publicité foncière, plus complètes, sont aussi devenues moins 
faciles pour les personnes extérieures au service des hypothèques. 
Par ailleurs, le fait que la liste exhaustive des parcelles classées ne soit pas demandée dans l’acte 
n’incite pas à former la liste complète de leurs propriétaires lorsque leur nombre dépasse la centaine 
(quelques exceptions comme le site du Roc de Chère, site haut-savoyard classé en 1976). 

2.2.2- Pratique actuelle des professionnels 
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Nous présentons la pratique de deux professions intervenant dans les mutations immobilières. Le 
même travail aurait pu être mené auprès des architectes et des géomètres-experts. 
Dans leur connaissance de la situation juridique des biens, nous nous intéressons spécifiquement aux 
renseignements qu’ils pourront donner à leurs clients concernant la présence éventuelle de sites classés 
sur le bien qu’ils pensent acquérir. 
 

a) L’agent immobilier 
 
En général, la consultation de la documentation hypothécaire intervient à un stade relativement avancé 
des démarches d’acquisition d’un bien immobilier. Il est donc intéressant de savoir de quelles 
informations peuvent disposer les agents immobiliers avant même qu’un acquéreur ne se déclare. Un 
sondage permettrait de connaître l’impact qu’il accorde aux SUP sur la valeur du bien immobilier. 
La consultation d’un ouvrage de référence (Acheter ou vendre un bien immobilier, Éd. Delmas - 2006) 
offre les informations suivantes : 

- la décision de classement fait l’objet d’une parution au JO 
- constitutif d’une SUP, le classement doit figurer en annexe du PLU 
- la décision de classement est publiée à la conservation des hypothèques, sans que cette 
mesure soit une condition de son opposabilité (avec réf. jurisp. CE, 22 nov. 1978, cf. § 
III.3.4.1) 
- la décision est notifiée individuellement au propriétaire quand elle comporte des 
prescriptions modifiant l’état ou l’utilisation des lieux 

 
Ce manuel donne également de nombreuses informations sur les effets du classement : 

- dès notification d’une instance de classement, aucune modification n’est possible pendant 
douze mois, sauf autorisation spéciale ; 
- un site classé ne peut être détruit ou modifié dans son aspect ; 
- un permis de construire tacite ne peut être invoqué ; 
- l’acquisition, par prescription, de droits de nature à modifier l’aspect des lieux n’est pas 
possible ; 
- aucune servitude conventionnelle ne peut être établie sans accord ministériel ; 
- possibilité d’indemnité au profit du propriétaire ; 
- les effets du classement suivent le site classé en quelque main qu’il passe ; 
- le propriétaire qui vend une parcelle classée doit faire connaître le classement à l’acquéreur 
et notifier la vente à l’administration dans les quinze jours ; 
- depuis peu, les mutations à titre gratuit d’un site classé peuvent bénéficier d’avantages 
fiscaux. 

 
b) Le Notaire 

 
Compte tenu du lien étroit existant entre le service des hypothèques et les notaires, toute mention 
d’une servitude dans la documentation hypothécaire sera communiquée à un futur acquéreur. Le 
problème se pose donc dans le cas où la SUP de site classé n’a pas été publiée à la conservation des 
hypothèques. Les notaires sont parfaitement conscients de la non-publication à la conservation des 
hypothèques de nombreuses SUP [ACNF, p.707]. Ils consultent donc l’ensemble des documents des 
PLU, dont les plans des servitudes annexés [ACNF, p.760]. 
 
Le devoir de conseil des notaires s’étend donc aux informations absentes de la documentation 
hypothécaire. Il est intéressant de vérifier s’ils n’assortissent pas cette pratique de précautions 
juridiques les mettant malgré tout hors de cause en cas d’absence de publication à la conservation des 
hypothèques. Il y a lieu d’examiner cette question à un double point de vue. 
Il est de principe que dans un acte notarié, le propriétaire disposant est tenu d’indiquer les charges et 
servitudes qui grèvent le bien qu’il cède, ou sur lequel il consent ou a consenti un droit réel ou 
personnel. 
 
Quant au notaire, il insère généralement une clause exonératoire de responsabilité du type : 
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“Le vendeur (ou le disposant) décharge le rédacteur du présent acte de toute responsabilité liée aux 
charges à ce jour inconnues, et qui pourraient grever le bien objet des présentes.” 
 
 
La jurisprudence établie au cas par cas pose notamment que, si le notaire a reçu des parties à l’acte 
mandat de faire toutes investigations ayant pour finalité la révélation de l’ensemble des charges, une 
telle clause est réputée non écrite. 
 
Qu’il s’agisse d’un agent immobilier, d’un notaire ou d’un autre professionnel de l’immobilier, la 
question de l’existence d’une servitude liée aux classements de sites est de toute façon à replacer dans 
le contexte des SUP qui doivent figurer en annexe du PLU. 
Tous, y compris le particulier qui en fait la démarche, ont la possibilité de savoir que la publication à 
la conservation des hypothèques des actes de classement n’est pas une condition de leur opposabilité 
et que, par conséquent, l’administration n’accomplira pas forcément cette formalité. 
Ils complèteront donc naturellement leur demande de renseignements au service des hypothèques, 
démarche payante et formalisée, par une consultation du plan des SUP annexé au PLU, démarche 
aisée et gratuite d’un document graphique et synthétique. 
 
Pour ce qui est de l’information qui doit être faite au Ministère chargé des sites de toute vente d’un 
bien situé en site classé, les notaires n’envoient qu’exceptionnellement les déclarations d’intention 
d’aliéner prévues. Ces rares DIA ne sont d’ailleurs pas d’une grande utilité à l’administration centrale 
qui les reçoit. 

2.2.3- Comparaison avec deux autres cas limitant l’exercice du droit de propriété 
 
Les échanges parcellaires consécutifs à un projet de grand ouvrage linéaire, par exemple, imposent une 
parfaite connaissance des biens et des personnes concernées. 
Les opérations d’AFAF (aménagement foncier, agricole et forestier) recourent donc systématiquement 
à la documentation hypothécaire. Il semble qu’une convention entre le Ministère des Finances et le 
Ministère de l’Agriculture (lorsque celui-ci était maître d’œuvre) permettait la délivrance gratuite de la 
documentation hypothécaire avant même la mise à l’enquête publique du projet. Il faudrait vérifier si 
cette pratique existe toujours avec les conseils généraux, actuels maîtres d’œuvre des AFAF. 
Les formalités de publication au bureau des hypothèques des actes faisant état de la nouvelle situation 
parcellaire, bien que longues de plusieurs mois, sont aussi bien intégrées aux procédures d’AFAF. 
Les conditions financières et juridiques de telles opérations ne rendent pas pertinente la comparaison 
avec les sites classés (qui ne bénéficient d’aucun financement pour la publication aux bureaux des 
hypothèques). 
 
Les PPC (périmètres de protection des captages d’eau) constituent une SUP officialisée par un acte de 
DUP (Déclaration d’Utilité Publique) pris par le préfet et publié au registre des actes administratifs. 
Entre l’étude préalable de faisabilité et la DUP, la procédure de mise en place des PPC dure environ 
cinq ans.  
Diverses études citées par Guillemette Buisson souligne le retard et le relatif échec de la mise en place 
des PPC : en 1996-1997, 31 % des captages ont fait l’objet d’une DUP, dont un tiers seulement (soit 
11 %) a été suivi d’une publication à la conservation des hypothèques [BUI, p. 4]. 
Un rapport déposé au Sénat en 2004 désigne la lourdeur et le coût de la procédure de publication au 
bureau des hypothèques des actes instituant les PPC comme la principale cause de ce retard [ACNF, p. 
326]. 
La suppression de l’obligation de publier cette SUP au bureau des hypothèques est une des mesures 
retenues par la loi du 9 août 2004 (art. 57) pour en faciliter et en accélérer l’institution [BUI, p. 6]. 
L’article L. 1321-2 du Code de la santé publique précise désormais que « les servitudes afférentes aux 
périmètres de protection ne font pas l’objet d’une publication à la conservation des hypothèques. » 
Après l’article R. 1321-13 du Code de la santé publique, le décret du 17 mai 2006 insère quatre 
articles (R. 1321-13-1 à 1321-13-4) précisant les modalités d’informations des personnes : 
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- publication au recueil des actes administratifs de l’État ; 
- affichage en mairie et publication dans deux journaux locaux ; 
- lettre recommandée avec accusé de réception à chaque propriétaire ; 
- annexion au PLU ; 
- publication au JO. 

 
 
3- Problèmes actuellement rencontrés sur des classements récents 
 

3.1- La connaissance du périmètre des sites classés 
 
Au stade de la procédure de classement, on observe que les demandes formulées par les élus portent 
souvent sur des parcelles à inclure ou à exclure du périmètre. 
Une instance de classement peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir (cf. commentaire n°1 
suivant art. L. 341-7). 
Les débats qui en résultent en commissions départementales et supérieure contribuent à clarifier le 
choix des parcelles retenues pour le classement. 
 
Une fois le site classé, la question de savoir si une parcelle est incluse ou non dans le périmètre ne se 
pose quasiment jamais pour les sites récemment classés. 
En revanche, il n’est pas rare que des propriétaires contestent l’utilité publique d’une inclusion. Elles 
portent souvent sur le choix d’un périmètre incluant, indûment de leur point de vue, des parcelles leur 
appartenant. Les commentaires n°1 à 13 suivant l’article L. 341-2 donnent un aperçu des motifs 
invoqués. La tendance de la jurisprudence, en s’appuyant sur les notions d’ensemble homogène et de 
parcelles contribuant à la sauvegarde du site, tend à ne pas considérer comme entachées d’erreur les 
inclusions contestées. 
 
Une incertitude sur l’inclusion ou non dans le site classé des divers éléments retenus pour désigner les 
limites formant le périmètre existe pour plusieurs sites récemment classés. 
Dans le cas du site du Val de Saône (cf. en annexe 3 son acte de classement, en 2005, sur six 
communes du département de l’Ain et trois du Rhône), le périmètre coïncide en plusieurs endroits 
avec un front bâti. La description littérale du périmètre dans l’acte de classement mentionne des rues 
et des quais mais sans préciser si leurs façades font partie ou non du site classé. Cette incertitude n’a 
pour l’instant posé aucun problème de gestion du site. 
L’ensemble formé par le Désert de Platé, les Aiguilles de Warens et la Montagne de Véran est un site 
haut-savoyard classé en 1998. Il présentent également une incertitude qui s’est révélée à l’occasion de 
travaux d’aménagement en falaise (via ferrata). La description littérale du périmètre dans l’acte de 
classement mentionne surtout des limites cadastrales ou communales, sans préciser si le périmètre 
passe en pied ou en haut de falaise. De ce point de vue, la lecture des plans cadastraux n’apporte 
aucune aide. Les propriétés classées ne semblent pas avoir fait l’objet d’un bornage par un géomètre-
expert. La cohérence topographique du site et le périmètre reporté sur la carte au 1/25000e tendraient à 
positionner la limite du site en haut de falaise. 
 
Ce problème de l’inclusion ou non dans la zone classée des éléments formant limites du périmètre du 
site existe aussi pour des sites classés et inscrits plus anciens. Par exemple : 

- le site des Canaux du Thiou et du Vassé à Annecy (Haute-Savoie), classé en 1939 ; 
- les Remparts de Saint-Haon-le-Châtel (Loire), site classé en 1947, et le Chemin des 
Remparts, inscrit la même année. 

 
Dans ces deux cas, la question est aussi de savoir si les façades situées en limite du site sont également 
classées. 
 
L’acte de classement le précise parfois, comme pour le site de Dargoire (Loire), classé en 1947 : 
“L’ensemble formé par la Porte de ville et les façades des immeubles voisins donnant sur le chemin 
v.o. n°3 (…) est classé parmi les sites pittoresques de la Loire”. 
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Mais cette précision demeure exceptionnelle. 
 
La question des limites se pose également pour de vastes sites inscrits, parfois assez récents. 
 
L’acte d’inscription du Lac du Bourget (Savoie), datant de 1974, utilise des voies de communication 
pour la description du périmètre du site : voies ferrées, chemins, routes nationales ou départementales, 
etc. 
Une incertitude demeure quant à savoir si la limite doit être située à l’axe ou sur l’un des deux côtés de 
la voie. Cette question est délicate quand la voie délimitant le site classé est bordée d’habitations de 
part et d’autre. 
 

3.2- L’information des personnes 

3.2.1- Les pseudo sites classés 
 
Il arrive que des habitants, voire des élus, ignorent la présence d’un site classé sur leur territoire. Mais 
le contraire peut aussi se produire. Nous donnons deux exemples montrant que l’on peut se croire, à 
tort, en présence d’un site classé. 
 
La commune de Saint-Christophe-la-Grotte (Savoie) possède sur son territoire le Monument Charles-
Emmanuel, classé au titre des monuments historiques. Un projet de site classé (Défilé des Échelles et 
Gorges de l’Échaillon) existe mais la procédure de classement n’est pas engagée. 
Or, une simple traversée de ce village offre au visiteur pas moins de six panneaux signalant la 
prétendue présence de deux sites classés, avec le logo officiel, aux côtés d’un monument historique 
inscrit le 22 juillet 1952. Des brochures d’informations disponibles sur Internet mentionnent aussi ces 
sites comme étant classés. 
Cette anticipation d’un éventuel classement de sites illustre la dimension promotionnelle que peuvent 
leur accorder certains élus. 
Ce cas d’usurpation massive du titre de “site classé”, par des supports d’annonce officiels, pose la 
question de la tolérance à accorder à ce genre de pratique qui profite des bénéfices touristiques d’un 
classement tout en s’épargnant les contraintes d’une longue procédure et des effets du classement. 
En cas d’impunité, n’y a-t-il pas à craindre qu’une telle pratique se développe et dévalue les sites 
classés ? 
 
La Chartreuse d’Arvières (commune de Lochieu, Ain) a été classée au titre des monuments historiques 
en 1994. L’état de ruines à peine visibles de l’ancienne Chartreuse n’a peut-être pas encouragé 
l’affichage de l’habituelle signalétique des monuments historiques. De fait, la seule information 
existant sur place l’annonce comme un site classé. 
Il n’y a pas, à notre connaissance, de projet de classement du site. Moins préoccupant que le 
précédent, ce cas illustre comment la méconnaissance du classement au titre des sites et des paysages, 
ou sa confusion avec le classement au titre des monuments historiques, peut être entretenue par des 
affichages officiels. 

3.2.2- Cas de défauts de consultation 
 

a) Cas des gorges de Combe Laval, site classé en 1991 (Drôme) 
 
Ce cas illustre la complexité d’une procédure de classement et le risque d’irrégularité lié à une 
omission. 
Suite à une verbalisation liée à des travaux sur une micro-centrale hydroélectrique, l’avocat du 
contrevenant a décelé un vice dans la procédure de classement du site : la présence de cette micro-
centrale hydroélectrique, antérieure au classement, réclamait en effet la demande d’avis du Ministère 
de l’Industrie par le Ministère de l’Environnement. Or cette demande obligatoire, prévue à l’article L. 
341-6 du Code de l’environnement, n’avait pas été faite. 
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La verbalisation de la DIREN n’a pas été suivie et la cour d’appel, chambre correctionnelle de 
Grenoble, a confirmé le 24 juin 2004 le caractère illégal du décret de classement des gorges de 
Combe-Laval. Bien que déclaré illégal par la juridiction pénale, le décret est toujours en vigueur et la 
SUP de site classé continue à s’exercer. 
Mais les changements qui ont pu se produire depuis les consultations faites en 1989 rendent nécessaire 
la reprise de l’ensemble de la procédure de classement, avec une nouvelle enquête, pour assurer la 
régularité du nouveau décret de classement. Pour annoncer cette nouvelle procédure, l’expression 
“réitération de classement” a été préférée à celle de reclassement. 
 
Le cas de la Réserve naturelle des Aiguilles Rouges (Haute-Savoie), non développé ici, montre 
comment l’absence de consultation d’un seul propriétaire peut, trente ans plus tard, obliger à reprendre 
l’ensemble de la procédure de classement (cf. texte et résumé arrêt Buratti en annexe 5). 
 

b) Cas du site classé du Massif du Mont Thabor (Savoie) 
 
Il peut aussi arriver que des représentants de l’État, pourtant favorables au classement d’un site, 
omettent ensuite de consulter la DIREN. Tel fut le cas pour le Mont Thabor, site classé le 26 décembre 
2000. Moins d’un mois après le classement du site le plus vaste de Savoie (4850 ha), la sous-
préfecture de Saint-Jean de Maurienne autorise, le 12 janvier 2000, la construction de quatre pistes 
dans le site classé sans consulter l’Inspectrice des sites de la DIREN. 

3.2.3- Le cas du site classé des Gorges de la Loire 
 

a) Le classement (mars 1999) 
 
Le barrage hydroélectrique de Grangent (type voûte, 55 m de haut) a été édifié en 1955 entre Aurec-
sur-Loire et Saint-Just/Saint-Rambert. Sa mise en eau en 1957 a transformé une partie des Gorges de 
la Loire en une vaste retenue d’eau de 365 ha. 
 
Après 17 ans de démarches diverses, le département de la Loire obtient le classement de son premier 
grand site (les huit autres sites classés de la Loire, d’un caractère souvent ponctuel, ont tous une 
superficie inférieure à 100 ha) : le décret de classement, après avis du Conseil d’État, date du 15 mars 
1999 (publication au JO du 17 mars 1999) et protège plus de 1300 ha du site des Gorges de la Loire 
(essentiellement le lac-fleuve en amont du barrage de Grangent et ses rives boisées) sur cinq 
communes : Çaloire, Chambles, Saint-Victor-sur-Loire (Saint-Étienne), Saint-Just Saint-Rambert et 
Unieux (cf. acte de classement en annexe 3). 
 
Les zones urbanisées (sur les communes de Saint-Victor et Çaloire) enclavées dans le périmètre du 
site classé sont protégées en tant que site inscrit. De plus, le site classé est entouré d’une zone en site 
inscrit de 3000 ha. 
 

b) L’infraction (2000) 
 
Suite à la tempête de décembre 1999, de nombreuses zones forestières ont été touchées. Afin de 
procéder au nettoyage des lieux (coupe et débardage), une piste a été ouverte sans aucune demande 
d’autorisation sur la commune de Saint-Victor. 
Ces aménagements ont été confiés à une entreprise de travaux forestiers par deux propriétaires qui 
avaient bénéficié, comme les autres propriétaires concernés, d’une large publicité du classement du 
site. 
 
Citons, parmi d’autres nombreuses publications diffusées, la lettre trimestrielle d’information du 
SMAGL (Syndicat Mixte d’Aménagement des Gorges de la Loire, créé en 1967) : 

- Lettre n°1 (automne 1998) : annonce du futur classement du site des Gorges de la Loire ; 
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- Lettre n°3 (été 1999) : annonce du classement du site des Gorges de la Loire, avec le détail 
des effets du classement sur les travaux de coupe et les aménagements de chemin : 
-ce qui n’est pas tributaire d’autorisation spéciale 
-ce qui est soumis à autorisation spéciale 
-qui délivre l’autorisation spéciale 
-la procédure à suivre 
- Lettre n°9 (automne 2000) : mention de l’infraction commise et rappel de la Lettre n°3 . 

 
Ces travaux, réalisés sans autorisation, ont provoqué d’importantes dégradations, dont le bris, par des 
blocs de pierre, de la clôture d’un riverain situé en aval de la piste (printemps 2001). 
L’administration n’ignore pas la nécessité de tels travaux forestiers. Mais si une demande 
d’autorisation ministérielle avait été faite, celle-ci aurait certainement préconisé des mesures 
garantissant l’ouverture d’une piste avec le minimum de dégâts paysagers. 
 
Alertée par la Mairie de Saint-Victor le 31 août 2000, l’Inspectrice des Sites pour le département de la 
Loire s’est rendue sur place le 5 septembre 2000. Sur l’initiative de la DIREN, une réunion 
rassemblant les personnes concernées a eu lieu en Mairie de Saint-Victor le 12 septembre 2000, suivie 
le même jour d’une visite sur les lieux de l’infraction. 
 

c) Verbalisation de l’infraction (février 2002) et procès (septembre 2004) 
 
L’absence d’effet de cette réunion a entraîné, un an et demi plus tard, une verbalisation (PV de 
l’Inspectrice des Sites du 18 février 2002). Celle-ci a été suivie d’une lettre d’information (1er mars 
2002) du Directeur Régional de l’Environnement Rhône-Alpes adressée au Procureur de la 
République du TGI de Saint-Étienne. Ce courrier rappelle la gravité de l’infraction commise ainsi que 
la démarche de conciliation restée infructueuse. Puis il énonce la remise en état et la réhabilitation qui 
lui semblent nécessaire. 
L’absence de l’avocat du couple représentant l’entreprise de travaux a entraîné le report de 
l’audience : initialement prévue le 1er avril 2004, l’affaire a été appelée en audience le 30 septembre 
2004. 
Par le jugement rendu en délibéré du 18 novembre 2004 (cf. annexe 5), le TGI de Saint-Étienne a 
demandé la relaxe des quatre contrevenants pour le motif suivant : 
«…il résulte du dossier et des débats que la preuve de la culpabilité des prévenus n’est pas établie… » 
Le jugement ne précise donc pas s’il n’y a pas eu infraction ou si celle-ci ne peut être sanctionnée. 
Dans le premier cas, il faudrait connaître lequel des trois éléments constitutifs d’une infraction a fait 
défaut. Dans le second, il faudrait savoir pour quelle raison cette infraction n’est pas sanctionnable. 
 
Afin de connaître l’argument fondant cette décision du TGI, nous avons fait la demande d’une copie 
des débats de l’audience. Cette demande est restée vaine puisque la réponse obtenue renvoie au 
jugement cité ci-dessus. Notre seule source d’information sur le contenu des débats est donc le 
témoignage de l’Inspectrice des Sites : les trois avocats n’ont pas contesté les travaux réalisés mais la 
connaissance qu’avaient leurs clients de l’existence d’un site classé. Après avoir jugé insuffisante la 
publicité faite par le SAMGL, ils ont argué que la décision de classement du site n’avait pas été 
publiée au bureau des hypothèques. Ils se sont appuyés sur l’absence de cette formalité, exigée par 
l’article L. 341-8 du Code de l’environnement, pour prouver la bonne foi de leurs clients. 
Interrogée sur ce point par le Procureur, l’Inspectrice des Sites a fait valoir que la collecte des 
informations préalable à la publication à la conservation des hypothèques était en cours et demandait 
un travail considérable (plus de 700 propriétaires et 2500 parcelles). Le Procureur s’en est tenu au 
constat que la formalité demandée n’était pas accomplie. Cette raison expliquerait qu’il n’ait pas 
souhaité suivre le PV constatant l’infraction. 
 
Conformément à l’usage dans les affaires pénales d’urbanisme (cf. jurisprudence de la Cour d’appel 
de Paris), l’administration n’était pas assistée d’un avocat. A la demande du ministère public, un 
représentant de l’administration peut être présent lors de l’audience afin de l’assister et d’éclairer les 
magistrats sur les faits litigieux et le droit applicable. L’administration peut aussi être amenée à donner 

 47



un avis aux magistrats quant aux peines à prononcer contre les personnes poursuivies (remise en état 
des lieux ou mise en conformité par exemple afin de faire disparaître les effets de l’infraction). 
 
Ayant seulement pour rôle de constater l’infraction, la DIREN n’était pas partie au litige. Elle ne 
pouvait donc faire appel. Le Procureur de la République, qui en avait théoriquement le droit dans un 
délai de dix jours à compter de la lecture du jugement, n’a pas fait appel. 
Au-delà de ce délai, l’administration centrale aurait pu en faire la demande auprès du Procureur 
général, lequel décide seul de l’opportunité de faire appel ou non (son délai d’appel est de deux mois à 
compter du jour du prononcé du jugement). 
 

d) Suites du procès 
 
Le DIREN Rhône-Alpes a adressé un deuxième courrier explicatif au même Procureur de la 
République (29 octobre 2004) en rappelant pour la première fois, entre autres arguments, l’existence 
d’une jurisprudence (arrêt CE du 22 novembre 1978, Époux Moreau). Celle-ci, rappelée dans le 
commentaire de l’article L 341-8 du Code de l’Environnement, affirme que “la procédure de 
publication au bureau des hypothèques n’est pas une condition d’opposabilité du classement”.  
Au cours de l’audience du 30 septembre 2004, il semble que cette jurisprudence n’ait été invoquée ni 
par le Procureur de la République, ni par l’administration. 
En ayant eu connaissance dans des délais qui permettait de faire appel, il est étonnant que le Procureur 
ne l’ait pas utilisée. 
 

e) Conséquences 
 
À travers l’échec de cette procédure pénale, c’est l’État lui-même qui se trouve dans l’incapacité de 
sanctionner le non-respect des effets d’un classement. Bien que cela ne soit pas encore arrivé, il serait 
à craindre que d’autres PV soient contestés pour le même motif.  
Pour éviter que ne se reproduise une telle situation, le Préfet de la Loire a demandé à la DIREN que 
soient publiées au bureau des hypothèques toutes les parcelles concernées du département de la Loire. 
La lourdeur de cette démarche a requis l’emploi d’une vacataire par la DIREN : trois mois de travail 
dans les locaux du Service du Cadastre de Saint-Étienne ont été nécessaires au recueil des 
informations demandées. Celles-ci ont été remises en décembre 2007 au Préfet de la Loire. Les 
services de la préfecture les ont transmises au bureau des hypothèques de Saint-Étienne en avril 2008. 
Actuellement, la DIREN Rhône-Alpes est dans l’attente de l’acceptation de ces documents par la 
conservation des hypothèques. 
L’absence de date et de lieu de naissance des propriétaires des parcelles pourraient conduire la 
conservation des hypothèques à formuler un refus de dépôt. 
Quelle qu’en soit l’issue, cette première tentative de publication permettra à la DIREN de mieux 
connaître les exigences de la conservation des hypothèques. 
Une de ses difficultés est de rassembler les éléments d’identification des biens et des personnes requis 
pour une publication à la conservation des hypothèques. 
 

f) Premier bilan 
 
Au niveau national, aucun cas de verbalisation non suivie pour ces motifs n’est connu. 
Cette affaire est le seul cas de contentieux des sites connu de la DIREN en Rhône-Alpes. 
Son issue, défavorable à la DIREN, pourrait s’expliquer par la conjonction d’au moins deux facteurs : 

- l’assurance des trois avocats a pris de court l’Inspectrice des Sites, venue seulement pour 
assister à l’audience et, de ce fait, sans intervention préparée ; 
- l’imprévu de son intervention a privé la DIREN d’arguments précieux (jurisprudence 
“Époux Moreau” du Conseil d’État surtout). 

 
Peut-être y a-t-il également lieu de s’interroger sur une connaissance suffisante du dossier par le 
Parquet. 
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Compte tenu du niveau de la juridiction qui s’est prononcée et qu’il n’a pas été fait appel, il ne faudrait 
pas surévaluer l’impact de sa décision, surtout face à une jurisprudence comme celle du Conseil 
d’État. À travers sa Section des Travaux Publics (saisie pour avis des classements pris par décrets), la 
Haute juridiction a en effet acquis une grande expérience des procédures de classement de site. 
Par ailleurs, malgré l’échec de cette action en justice, il est important d’en remarquer les effets 
positifs : vu le nombre croissant de demandes d’autorisation de travaux forestiers enregistrées, il 
semble qu’aucun propriétaire ne se risque plus à passer outre l’avis de la DIREN. Une condamnation 
des contrevenants de l’affaire relatée n’aurait probablement pas eu meilleur effet. 
Cette verbalisation d’infraction non suivie par le Procureur soulève néanmoins la question de la 
faisabilité d’une publication à la conservation des hypothèques. 
 

3.3- La publication à la conservation des hypothèques des actes de classement de site 
 
Plusieurs documents attestent du retour périodique de cette question au niveau ministériel. 
Les réponses données rappellent souvent l’existence de la jurisprudence de l’arrêt Moreau (cf. § 3.4.1). 
 
En 1995, un courrier de la DGI adressé à la DNP (Direction Nature et Paysage du MEEDDAT) énonce 
les formalités prévues pour la publication d’un acte de classement de site à la conservation des 
hypothèques. 
Il prend acte des difficultés d’identification de certains propriétaires et présente les mesures permettant 
alors la publication simplifiée des actes de classement : les sites classés peuvent bénéficier de cette 
mesure accordée aux réserves naturelles (cf. art. R. 242-15, Code rural), conformément à l’article 35 
alinéa 2 du décret du 4 janvier 1955. Ce courrier informe des modalités d’application, précisées par le 
décret du 14 octobre 1955 (art. 78 et 82), et qui “permettent l’accomplissement de la formalité, alors 
que l’identification de certaines des parties s’avère impossible, à condition toutefois qu’il soit fait 
mention, au pied du document à publier, des parties dont l’identité n’a pu être établie”. 
 
Une initiative récente du Bureau des Parcs Nationaux et des Réserves (DNP) a suscité une réunion sur 
les problèmes rencontrés par les classements de réserves naturelles, dont celui de la publication aux 
bureaux des hypothèques. Sur ce point, les sites classés sont concernés de manière assez similaire. 
Cette rencontre à Bercy (Ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique) aurait 
dû permettre à toutes les personnes travaillant sur ces questions dans les DIREN de rencontrer des 
représentants du Service du Cadastre, du Service des Hypothèques et de France Domaine. Pour ce qui 
concerne la publication à la conservation des hypothèques des actes de classement de site, le contenu 
de cette réunion n’a rien ajouté à ce qui a été dit par le courrier précédemment cité. 
 
Les formalités de publication à la conservation des hypothèques comportent deux grandes étapes (cf. 
schémas en annexe 2) : 

- la demande de renseignements (ou réquisition) ; 
- le dépôt des documents à publier. 

 
La première étape suppose l’inventaire des biens et des personnes sur lesquels portent les réquisitions, 
l’identification des bureaux des hypothèques concernés puis le renseignement et l’envoi des 
formulaires correspondants. Faite au titre du renseignement administratif, cette formalité est gratuite, 
ce qui suppose un certain étalement des demandes afin de ne pas surcharger les bureaux des 
hypothèques par un travail non rétribué. 
À titre d’exemple, la conservation des hypothèques de Saint-Étienne propose de ne pas leur adresser 
plus d’une dizaine de demandes par semaine. Pour des raisons de clarté de lecture à l’obtention des 
renseignements, il est conseillé de ne pas faire figurer des parcelles appartenant à des propriétaires 
différents sur une même demande. Le regroupement sur une seule demande de biens appartenant à un 
même propriétaire ne devrait pas dépasser une dizaine de parcelles. 
 
En se plaçant dans les conditions les plus défavorables (une demande par parcelle), les demandes de 
renseignements concernant les 2583 parcelles du site classé des Gorges de la Loire s’étaleraient sur 
250 semaines, à répartir sur les deux bureaux des hypothèques concernés. L’inconvénient de telles 
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demandes de renseignements, réparties sur plusieurs années, est évidemment la survenue de nombreux 
changements qui ne seront pas pris en compte. Pour éviter cela, le dépôt en vue de satisfaire aux 
besoins de la publicité foncière doit être fait dans les deux mois suivant la demande de renseignement. 
 
Pour la deuxième étape, la DIREN devrait alors envisager des dépôts successifs au fur et à mesure de 
l’obtention des renseignements. 
La constitution des documents requis pour le dépôt est généralement confiée aux notaires. Certaines 
administrations comme les DRAC (Direction régionale des affaires culturelles), pour la publication 
des classements de monuments historiques, effectuent elles-mêmes ces formalités. Une étude 
permettrait de comparer les coûts de sa réalisation en interne, à la DIREN, ou confiée des notaires, 
dont les tarifs sont standard pour les opérations prédéfinies. 
Le salaire fixe à prévoir pour la publication est de 15 € par propriétaire (cf. n°533, p. 104 du Memento 
fiscal de publicité foncière, janvier 2007). Pour le site des Gorges de la Loire dont le nombre de 
propriétaires est évalué à 740, le coût en serait de 11100 €. 
 
Notons que dans le département de la Loire, les classements de site en cours, tels les Crêts du Pilat 
(5600 ha) ou les Coteaux du Forez, ou en projet (Les Hautes Chaumes, sur sept communes en Rhône-
Alpes et six en Auvergne) atteignent des superficies très supérieures à celle du site des Gorges de la 
Loire (1300 ha). 
 
Dans ces conditions, la publication à la conservation des hypothèques des classements de sites récents 
ou futurs pose de sérieuses difficultés techniques et financières. 
 

3.4- Orientations de la jurisprudence relative aux sites classés 
 
La jurisprudence concernant les sites classés est abondante et variée. Nous l’abordons ici du point de 
vue des risques encourus par la DIREN en l’absence de publication à la conservation des hypothèques. 

3.4.1- Jurisprudence nationale 
 
La jurisprudence la plus ancienne et la plus connue est celle du Conseil d’État avec l’arrêt Moreau du 
22 novembre 1978 (cf. texte et résumé en annexe 5). 
Citée en commentaire de l’article L 341-8 du Code de l’environnement, elle conclut que « l’obligation 
faite à l’administration, dans l’intérêt de l’information des usagers, de publier au bureau des 
hypothèques de la situation de l’immeuble classé les décisions prononçant un classement n’est pas une 
condition de l’opposabilité de ces mesures ». 
 
L’affaire Setton concerne une Réserve naturelle et amène des conclusions similaires : l’arrêt de la 
Cour de cassation conclut que « dès lors que le décret de classement a été publié au JO, les mesures de 
publicité prévues par ailleurs dans l’intérêt de l’information des usagers ne sont pas une condition 
d’opposabilité de la décision de classement » (cf. texte et résumé en annexe 5). 
 
Les arrêts Viger (Cour d’appel de Caen), Levaillant et Palissard (Cour de cassation), dont nous 
donnons une synthèse en annexe 5, vont dans le même sens que les décisions précédemment citées. 
 
Qu’il s’agisse de l’ordre administratif ou de l’ordre judiciaire, le jugement des plus hautes juridictions 
françaises converge vers une même conclusion : l’obligation de publier au bureau des hypothèques les 
décisions prononçant un classement, dans l’intérêt de l’information des usagers, n’est pas une 
condition de l’opposabilité de ces mesures. 

3.4.2- Jurisprudence européenne 
 
Jusqu’à présent, rares sont les cas de contentieux des sites qui, après avoir épuisé les voies de recours 
internes, ont saisi des instances européennes. 
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Le seul exemple que nous en ayons trouvé est dû à Monsieur de Geouffre de La Pradelle, avocat 
parisien qui a saisi la CEDH (Cour européenne des droits de l’homme) en 1987, suite au classement de 
la Vallée de la Montane, site lui appartenant en grande partie. La CEDH a estimé qu’en ayant reçu la 
notification du classement le jour d’expiration du délai de recours, le requérant a été privé du droit 
d’accès à un tribunal (cf. texte CEDH et résumé en annexe 5). 
Sans aucunement faire référence à la publication au bureau des hypothèques de l’acte de classement, 
les conclusions de la CEDH, rendues dans son arrêt du 16 décembre 1992, sont sensiblement 
différentes des orientations de la jurisprudence française que nous venons de présenter. Elle considère 
en effet que la seule publication au JO n’est pas suffisante et que la notification individuelle aux 
propriétaires de parcelles appartenant au site classé est indispensable pour qu’ils puissent « jouir d’une 
possibilité claire, concrète et effective de contester un acte administratif qui constitue une ingérence 
dans leur droit de propriété ». 
 
 

IV- Bilan et solutions possibles aux problèmes des classements actuels 
 
1- Bilan sur la publication des décisions de classement au bureau des hypothèques 
 

1.1- Apports de l’approche historique 
 
L’approche historique de notre système de publicité foncière et de la politique des sites classés permet 
de comprendre comment il a été possible de passer d’une mesure obligatoire de publicité foncière 
fondée et faisable (cf. exemple § I.2.2) à une obligation, certes fondée, mais devenue difficilement 
réalisable, aussi bien techniquement que financièrement (cf. § III.3.3). Du point de vue des formalités 
à accomplir auprès des bureaux des hypothèques, il n’y a pas de commune mesure entre la 
transcription d’un simple site ponctuel, avant 1956, et la publication actuelle de vastes sites de 
plusieurs milliers d’hectares. 
 
Le système de publicité foncière et la politique des sites ont chacun suivi leur propre évolution : le 
premier vers davantage d’exigences pour être plus fiable, la seconde vers des superficies plus grandes 
pour mieux protéger notre patrimoine paysager. 
 
L’article 10 de la loi du 2 mai 1930, dans sa version originale, déclarait que» Tout arrêté ou décret 
prononçant un classement est transcrit, par le soin de l’administration des beaux-arts, au bureau des 
hypothèques de la situation de l’immeuble classé ». 
Sa codification à l’article L. 341-8 du Code de l’environnement stipule aujourd’hui que « Tout arrêté 
ou décret prononçant un classement est publié, par le soin de l’administration chargée des sites, au 
bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble classé ». 
 
L’obligation de transcription des actes de classement, puis de leur publication à partir de 1956, est 
ainsi restée, tel un point fixe insensible aux effets cumulés de cette double évolution. 
 
Comme nous l’avons vu, les tentatives d’y porter remède n’ont malheureusement pas abouti ou été 
concluantes : 
 

- les périmètres surveillés qui apparaissaient comme une solution n’ont pas eu la pérennité 
souhaitée par leur auteur (cf. § I.2.3) ; 
- le décret du 7 janvier 1959 a astreint les zones de protection (cf. § I.2.1) aux mêmes 
formalités de publicité foncière que les sites classés. Dans ces conditions, bien que plus léger 
quant aux limitations du droit de propriété, ce type de protection n’aurait donc pas résolu les 
difficultés de publication au bureau des hypothèques auxquelles est confrontée 
l’administration des sites. Puis, en remplacement des zones de protection, la législation a 
introduit en 1983 les ZPPAU. Cette protection réglementaire constitue une SUP pour laquelle, 
peut-être en raison de son caractère non pérenne, la question de sa publication à la 
conservation des hypothèques ne semble pas se poser. 
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1.2- Apports issus de l’observation de la pratique 

 
Après avoir donné un aperçu de ce qui devrait être fait pour satisfaire à l’obligation de publication (cf. 
§ III.3.3), il convient de rappeler la pratique réelle et courante que notre étude, courte et 
géographiquement limitée, nous a permis d’observer : 
 

- l’absence de cas d’une publication d’un acte de classement de site auprès d’une conservation 
des hypothèques ; 
- le caractère exceptionnel de l’accomplissement des obligations d’information faites aux 
propriétaires vendant des parcelles en site classé (cf. § III.2.2.2.b) ; 
- le renvoi constant aux plans des servitudes annexés aux PLU, lorsqu’ils existent, avec le 
rappel constant aussi que les SUP tirent leur opposabilité de cette annexion (cf. 1ère partie, § 
4.2.8) ; 
- l’obligation faite au préfet (cf. art. R. 121.1, Code urbanisme) de porter à la connaissance des 
communes sans PLU les SUP en vigueur sur leur territoire. 

 
Du point de vue de la sécurité juridique de la DIREN, il nous semble que les jurisprudences rapportées 
(cf. § III.3.4.1) suffisent à prouver l’absence de risque encouru par un défaut de publication à la 
conservation des hypothèques. La jurisprudence européenne ne semble pas contredire cette situation, 
dès lors que les notifications individuelles ne privent pas les citoyens du délai de recours aux tribunaux 
(cf. § III.3.4.2). 
 
L’administration et les propriétaires sont donc tenus à certaines obligations d’information réciproques, 
tombées en désuétude car aucune des deux parties ne les satisfait complètement. 
 
Dans ces conditions, il serait tentant de conclure que cette situation, ancienne et généralisée, ne semble 
poser de problème ni aux propriétaires, qui pourraient se passer du service des hypothèques pour 
connaître les SUP affectant leur bien, ni à l’administration, qui n’a pas réellement besoin des 
déclarations d’intention d’aliéner. 
 

1.3- Comparaison de la publicité foncière avec les documents d’urbanisme 
 
La réflexion sur la nécessité d’une publication des actes de classement de site à la conservation des 
hypothèques ne peut éluder la question de la fiabilité et de l’efficacité des moyens d’information 
actuellement disponibles. 
En laissant de côté le cas du certificat d’urbanisme qui est un simple acte administratif d’information 
[ACNF, p. 705], cette question revient à comparer le système de la publicité foncière avec les plans 
des servitudes annexés aux PLU. 

1.3.1- La fiabilité et l’efficacité théorique de ces moyens d’information 
 
Notre système de publicité foncière est régi par des règles très strictes qui assurent le contrôle et la 
cohérence des informations délivrées. Il s’agit donc d’un outil précis et rigoureux potentiellement 
utilisable en tout lieu puisque le plan cadastral couvre l’ensemble du territoire national. 
Tout acte emportant transfert de propriété entraîne la consultation de la documentation hypothécaire 
pour connaître l’état des charges grevant le bien. 
Comme le rappellent les notaires dans le rapport de leur 104e congrès, « la mutation du bien 
immobilier est l’occasion privilégiée pour informer le nouveau propriétaire des charges qui grèvent le 
bien qu’il acquiert » [ACNF, p. 326]. S’agissant des périmètres de protection de captage, ils estiment 
qu’il est primordial que soit fournie, lors de la mutation, l’information relative à leur existence. Nous 
pensons qu’il en va de même pour les sites classés. 
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Le report des SUP aux plans des servitudes des PLU ne bénéficie pas d’un contrôle comparable à celui 
que pratique le service des hypothèques. Les gestionnaires des SUP laissent la responsabilité de leur 
numérisation à ceux qui la réalisent. 
Nous avons effectué une vérification des limites du site classé des Gorges de la Loire au Service de 
l’urbanisme de la Ville de Saint-Étienne. Aux abords de Saint-Victor, le périmètre du site reporté sur 
leur SIG respecte à la parcelle près celui des plans cadastraux annexés au dossier de classement. 
Mais rien ne garantit que cette exactitude soit généralisée. 
Par ailleurs, les PLU, documents réglementaires établis à un instant donné, ne sont pas obligatoires et 
ne couvrent pas l’ensemble du territoire. 
 
Il arrive parfois que, suite au contrôle de légalité, un PLU soit suspendu. Or seuls les PLU approuvés 
sont opposables aux tiers. De plus, le PLU approuvé par décision du conseil municipal ou de l’EPCI 
est opposable lorsqu’il a fait l’objet des affichages et publicités requis (cf. art. R. 123-25 du code de 
l’urbanisme). 
Il conviendrait de vérifier si l’opposabilité des SUP figurant en annexes est conditionnée à celle du 
PLU. 
 
Depuis la loi SRU (loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain), il n’y 
a plus d’obligation de conformité entre le PLU et les servitudes légales sur les sites, mais seulement 
une obligation de compatibilité [ACNF, p. 48]. 
L’Association du Congrès des Notaires de France rappelle aussi que « pour certaines mutations, tels 
que les partages, successions ou donations, ni le maire ni les documents d’urbanisme ne seront 
consultés préalablement à la signature de l’acte, et rien ne permettra de pallier l’oubli éventuel, par le 
propriétaire, de fournir ces informations » [ACNF, p. 326]. 

1.3.2- L’efficacité pratique de ces moyens d’information 
 
Il a été répété que la publication des SUP au fichier immobilier n’est pas une condition de leur 
opposabilité, celle-ci émanant de leur annexion aux plans des servitudes des PLU. Cette situation 
juridique, ajoutée aux difficultés que représentent souvent les formalités de publication à la 
conservation des hypothèques, fait que de nombreuses SUP ne sont pas publiées par les autorités 
compétentes. La fiabilité incontestable de notre système de publicité foncière est ainsi privée de son 
efficacité pratique. 
 
Les plans annexés aux PLU, facilement et gratuitement consultables, ont l’avantage de présenter, sur 
un unique document graphique, l’ensemble des SUP ayant une incidence sur l’occupation du sol. 
Si l’exactitude de leur report resterait à vérifier, il semble que peu de ces SUP échappent à une 
annexion aux PLU, ces derniers se voyant ainsi investis d’une grande efficacité pratique. 

1.3.3- Des outils imparfaits mais complémentaires 
 
La fiabilité et la maniabilité sont deux qualités que l’on souhaiterait voir réunies en un même moyen 
d’information. Or, la réalité des deux outils que nous venons d’exposer montre qu’elles sont 
difficilement compatibles. Mais leur existence offre au moins l’avantage d’une certaine 
complémentarité. 
Outre ce qui vient d’être dit sur leur fiabilité et leur efficacité respectives, il est intéressant de 
remarquer que leur réunion présente les deux versants du régime du droit à l’information [ACNF, p. 
699] : l’aspect « passif » (droit d’accès à l’information) est assez bien illustré par le report des SUP en 
annexe des PLU, tandis que la publicité foncière traduit en plus la dimension « active » (droit d’être 
informé). 
 
2- Propositions pour une meilleure définition du périmètre 
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2.1-Sites classés avant 1930 
 
Pour les sites classés sans autre précision que l’énoncé du monument naturel, nous avons vu que la 
solution juridiquement la plus fiable est de procéder à un nouveau classement, avec la méthode 
actuelle de définition du périmètre (cf. § III.2.1.1). 
Un moyen d’alléger la charge représentée par ces multiples « reclassements » pourrait être de les 
regrouper en une seule procédure, par cohérence historique (date des premiers classements par 
exemple) et géographique (même département ou même massif montagneux). 
Ces classements groupés en une même enquête, chaque site faisant ensuite l’objet d’un acte de 
classement distinct, pourraient aussi être un support de communication positive sur les sites classés, à 
l’occasion du centenaire du premier classement par exemple. 
En effet, sur les onze sites de l’Ain classés avant 1930, dix l’ont été en 1909. En Isère, les huit sites 
protégés en application de la loi de 1906 ont été classés en 1911. Quant à la Haute-Savoie, elle compte 
quatorze sites classés en 1909 et cinq en 1925. Il serait intéressant de savoir si ces coïncidences de 
date ont d’autres raisons que le simple calendrier d’examen des dossiers en commissions. 
Un aspect important de cette démarche serait d’illustrer les progrès accomplis en un siècle 
(délimitation précise du site et approche paysagère globale) et qui justifieraient que de nouveaux 
classements, plus sûrs et plus vastes, englobent leurs aïeux centenaires. 
 
Avant de procéder au « reclassement » de ces sites anciens, il faudrait recourir aux listes 
départementales demandées par l’article 2 de la loi de 1906. Dans le cas où elles donneraient les 
références des parcelles du site au moment du classement, un récolement du périmètre serait 
envisageable. 
 
Lorsque la dénomination d’un site classé, dont le périmètre a été mal ou pas défini au moment du 
classement, correspondait à celle du lieudit où il se trouvait, il pourrait être envisagé de faire coïncider 
ses limites avec celles de ce lieudit, sous réserve d’une certaine cohérence géographique. Cette 
possibilité supposerait des recherches en archives, en étant attentif aux possibles changements ayant 
affecté les lieux-dits d’une commune. 
 

2.2- Sites classés après 1930 
 
Le grand avantage des actes de ces sites, par rapport à ceux datant d’avant 1930, est de souvent 
mentionner des références cadastrales. Dans ce cas, un récolement du périmètre initial sur le cadastre 
actuel est envisageable. Ce travail, réalisé sur le site inscrit de Chambost-Allières (Rhône), est 
transposable au cas des sites classés. L’acte d’inscription de 1954 donne comme délimitation « le 
chemin circulaire ceignant le vieux bourg, aux limites les sections K et D du cadastre. Parcelles 
visées : 95 à 115, section F. » 
Cette question est survenue lorsque le SDAP a été sollicité pour se prononcer sur l’inclusion ou non de 
la parcelle 114 AK dans le site inscrit. Possédant deux plans cadastraux avec des périmètres 
contradictoires (l’un excluant cette parcelle, l’autre l’incluant), le SDAP s’est tourné vers la DIREN. 
Des annotations faites sur une copie de l’acte détenue par le SDAP montrent que des recherches, 
effectuées au Service du cadastre ou aux Archives départementales, ont permis d’établir la 
correspondance entre les parcelles d’origine et celles de la nouvelle section AK. 
Le périmètre ainsi obtenu respecte la description faite dans l’acte car il suit le chemin circulaire. La 
seule différence de périmètre existant entre les deux plans cadastraux du SDAP tient à cette parcelle 
114 AK, située au-delà du chemin circulaire. 
Notre analyse est qu’en traçant sur la section AK du nouveau cadastre le périmètre correspondant aux 
anciennes parcelles 95 à 115 section F, la présence d’une parcelle n°114 a pu maladroitement 
influencer le coup de crayon. 
Le périmètre correct est celui qui n’inclut pas la parcelle 114 AK. 
Ce cas illustre la faisabilité du récolement de périmètre tout autant que la vigilance qu’il requiert pour 
ne pas y introduire d’erreur. 
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Un cas différent, que nous n’avons pas rencontré, serait celui des sites classés sans référence à des 
parcelles mais ayant bénéficié d’une zone de protection. Si celle-ci a fait l’objet d’une description 
cadastrale, comme l’article 17 de la loi de 1930 le demande, le recours au plan parcellaire de l’époque 
devrait permettre une définition « en creux » du périmètre du site classé, à condition que celui-ci soit 
complètement inclus dans la zone de protection. Cette hypothèse reste à confirmer. 
 
Pour tous les sites délimités de manière imprécise et inclus dans une ZPPAUP, celle-ci pourrait lever 
les incertitudes sur le périmètre du site classé à travers son énoncé des règles et son document 
graphique. Il s’agit aussi d’une hypothèse dont nous n’avons pas testé la validité. 
 
3- Propositions pour une meilleure garantie de l’information des personnes 
 

3.1- Possibilité d’une publication hypothécaire partielle et différée 
 
Notre analyse des actes des sites classés en Rhône-Alpes (cf. revue des sites classés rhône-alpins en 
annexe 4) montre qu’il n’est pas impossible de publier à la conservation des hypothèques plusieurs 
années après le classement (vingt-six ans après pour les Lacs Robert en Isère, par exemple). 
 
Nos informations obtenues auprès du service des hypothèques confirment qu’il n’est pas nécessaire 
que la publication porte sur la totalité des parcelles classées d’un site, à deux conditions : 

- que l’acte original mentionne explicitement les parcelles proposées à la publication ; 
- que pour chacune de ces parcelles, l’identité du titulaire soit toujours indiquée, selon les 
exigences de la réglementation hypothécaire actuellement en vigueur. 

 
Selon des critères restant à définir, il ne faut donc pas exclure la possibilité d’une telle publication 
partielle, y compris longtemps après le classement, puisqu’elle recevable par la conservation des 
hypothèques. 
Elle pourrait être envisagée préventivement, avant une éventuelle verbalisation par exemple. 
L’administration centrale chargée des sites est peu favorable à une telle régularisation tardive : celle-ci 
pourrait apparaître comme un aveu de négligence de la part d’une administration prise en défaut, avec 
de possibles répercussions négatives au contentieux. 
 
Bien que la copie d’acte fournie pour une publication partielle ne nécessite que la mention des 
parcelles que l’on souhaite publier, l’acte original devrait mentionner explicitement la totalité des 
parcelles classées si l’on souhaite se réserver la possibilité de publier ultérieurement n’importe 
laquelle d’entre elles. 
Or, jusqu’à présent, l’administration des sites se refuse à produire une telle liste exhaustive afin de ne 
pas risquer d’omettre une parcelle qui ne serait alors pas classée. 
C’est pourtant ce qui est fait pour les Réserves naturelles dont l’acte de classement donne une liste 
exhaustive des parcelles classées. 
Dans ce cas, pourquoi ne pas ajouter à l’acte une clause précisant que « sont classées toutes les 
parcelles contenues dans le périmètre, parmi lesquelles les parcelles citées ci-après, données pour 
information et sans but d’exhaustivité » ? 
 
Cette dernière proposition est faite sous réserve qu’elle soit acceptée par le conservateur des 
hypothèques. 
 

3.2- Assurer l’exactitude du périmètre des sites classés dans les documents d’urbanisme 
 
Face à la quantité d’informations relatives à l’occupation des sols, le plan des servitudes annexé au 
PLU s’impose comme un document incontournable. Comme nous l’avons souligné, il est en effet 
accessible, lisible et synthétique (cf. § IV.1). 
Pour garantir la justesse et la diffusion de l’information relative aux sites classés, il serait souhaitable, 
pour chaque site classé, de vérifier auprès des services de l’urbanisme des communes, ou des DDE, 
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qu’ils ont connaissance des sites classés existants et quelles sont, à leur connaissance, les parcelles 
touchées par ces sites classés. 
 
En plus de la consultation des DDE qui peuvent leur fournir un porter à connaissance, les maires dont 
la commune n’a pas de PLU pourraient aussi recourir à la DIREN Rhône-Alpes. Un courrier aux 
communes concernées par un site classé pourrait signaler l’existence de son site Internet (www.rhone-
alpes.ecologie.gouv.fr) où une base de données indique les protections existantes. Ceci éviterait que 
des maires ignorent l’existence d’un site classé ancien sur leur territoire, comme ce fut le cas avec les 
mégalithes de Noirétable, premier site classé dans la Loire en 1910. 
 
Les maires dont la commune n’a pas de PLU n’ignorent pas que leur DDE possède un plan des SUP. 
Ceux dont la commune possède une carte communale peuvent y faire figurer les SUP (cas de 
Chambost-Allières dans le Rhône, par exemple). 
Dans tous les cas, y compris pour celles qui n’ont pas de document d’urbanisme, les communes 
reçoivent un dossier complet du classement intervenu sur leur territoire avec, sous forme papier, les 
documents produits par les gestionnaires de SUP. 
 

3.3- Renforcement de l’information des propriétaires par tous les moyens 
 
Dès le classement d’un site, l’envoi par courrier ou la distribution de dépliants d’information aux 
habitants et une bonne manière de sensibiliser la population. Cette démarche est parfois réclamée par 
les communes elles-mêmes, comme à Saint-Georges-de-Reneins (Rhône) pour le site du Val-de-
Saône, classé en 2005. 
L’affaire des Gorges de la Loire montre les vertus informatives d’une verbalisation d’infraction. Si 
tous les moyens qui auraient permis d’éviter la verbalisation n’aboutissent pas, il ne faut pas la 
considérer du seul point de vue de la sanction du contrevenant : son impact large et rapide, surtout en 
zone rurale, va certainement dans le sens d’un meilleur respect du site classé. 
 
Nous avons vu que, dans l’état présent des règles encadrant les formalités de publicité foncière et 
compte tenu des moyens dont disposent aujourd’hui les DIREN, la publication hypothécaire des 
grands sites classés est actuellement hors de portée. 
Mais plusieurs sites ont une étendue comparable à celle d’autres SUP que les services concernés 
publient au bureau des hypothèques (exemple des monuments historiques). Afin de ne pas s’exonérer 
de ce qui est régulièrement pratiqué par d’autres, il pourrait être fait une sélection de ces sites classés 
en vue de leur publication à la conservation des hypothèques. A titre d’exemple et moyennant les 
adaptations requises par la législation en vigueur, on peut se référer au travail préalable à une 
publication hypothécaire réalisé par l’administration des sites pour vingt-trois parcelles (cf. en annexe 
3 l’acte de classement du Château de Voreppe, classé dans l’Isère en 1957). 
Ce principe de faire figurer au fichier immobilier les parcelles grevées de la charge liée au 
classement, chaque fois que la possibilité s’en présente, devrait être suivi quel que soit l’avancement 
de la procédure, y compris au stade ultime du contentieux. 
 

3.4- Renforcement de l’information à l’attention des professionnels et des institutions 
 
Les principaux utilisateurs des données hypothécaires étant les Notaires, une information à leur 
attention semblerait une bonne manière de suppléer à l’absence de publication au bureau des 
hypothèques. 
La recommandation du projet de Guide de procédure de classement des Réserves naturelles 
d’informer les Chambres départementales des Notaires de tout classement paraît pertinente. 
Cette information pourrait être faite annuellement par un courrier des DIREN adressé aux présidents 
de Chambres et rappelant, pour le département qui les concerne : 

-les communes possédant des sites déjà classés ; 
-les communes avec de futurs sites classés (absence des projets en cours dans les PLU). 
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Compte tenu de l’expérience du site classé des Gorges de la Loire, il semblerait également judicieux 
d’offrir aux procureurs une information sur la jurisprudence des sites. L’Association des Inspecteurs 
des Sites, qui compte de nombreux membres dans la plupart des DIREN, pourrait diffuser un bulletin 
récapitulatif (procédure de classement, gestion des infractions et du contentieux, solutions 
jurisprudentielles, etc.) adressé à toutes les institutions concernées, dont les structures judiciaires. 
 
Compte tenu du fonctionnement des bureaux des hypothèques, la notification du classement au 
conservateur des hypothèques par l’envoi d’une copie de l’acte de classement (telle qu’elle est 
mentionnée, par exemple, dans la circulaire du 19 novembre 1969) semble inutile. En effet, tout 
document non enregistrable au registre des dépôts (ce serait le cas d’une simple notification de l’acte, 
forcément rejetée pour défaut de renseignements sur les biens et les propriétaires) est inconnu du 
service des hypothèques. En effet, cette institution est destinataire des documents régulièrement 
déposés aux fins de publication au fichier immobilier et n’a aucune compétence pour recevoir et 
conserver des documents impropres à la publication. 
 
Enfin, pour toutes les personnes ou organismes concernés par les sites classés, il nous semble 
important de continuer à signaler l’existence de la base de données de la DIREN (BD communale, 
consultable sur Internet) et de poursuivre son enrichissement avec, entre autres : 

- le rappel des lieux de consultation des dossiers de classement (signalés dans les actes) ; 
- la mise en valeur du rôle de conseil de la DIREN (dans l’élaboration des projets, avant la 
constitution du dossier de demande d’autorisation de travaux, par exemple). 

 
4- Conséquences sur la pratique des classements de site 
 

4.1- Ouverture aux nouveaux outils géomatiques 
 
La revue des sites classés rhône-alpins à travers leurs actes de classement révèle les améliorations 
constantes apportées à la procédure de classement et à la rédaction des actes. 
Pour entretenir ce progrès permanent, il est nécessaire de maintenir une ouverture aux nombreux 
nouveaux outils géomatiques. 
Parmi eux, le récent site www.cadastre.gouv.fr est un outil intéressant car il permet aux Inspecteurs 
des Sites de travailler sur des documents actualisés et certifiés par la DGI à divers stades du 
classement : 
 

-avant d’engager le projet de classement (évaluation du nombre de parcelles touchées, 
préparation des recherches de l’identité des propriétaires des parcelles, publics ou privés) ; 
-pendant la procédure (présentation de zooms sur le périmètre proposé au classement) ; 
-après enquête (présentation et débat sur les demandes de modification du périmètre). 

 
 
Nous avons proposé une brève illustration des possibilités offertes par www.cadastre.gouv.fr sur des 
demandes d’exclusions concernant le projet de classement du site des Crêts du Pilat (Commune de 
Véranne, Loire). Ces extraits de plans cadastraux officiels, imprimables gratuitement aux formats A4 
ou A3, sont personnalisables (commentaires, notes, etc.). 
 

4.2- Une rédaction des actes de classement toujours perfectible 
 
Compte tenu des imprécisions touchant parfois à l’appartenance ou non au site classé des éléments 
choisis pour désigner les limites formant le périmètre (cf. § III.3.1, cas du Val de Saône classé en 
2005, acte en annexe 3), il nous semble important de généraliser à tous les classements actuels ce qui a 
été fait, par exemple, dans les décrets classant le Claps de Luc-en-Diois (site drômois, classé en 2004, 
acte en annexe 3) et le Saint-Eynard (site isérois, classé en 2005). La description littérale du périmètre 
utilise parfois des limites dont au moins une dimension, horizontale (routes, cours d’eau, etc.) ou 
verticale (façades, falaises, etc.), est suffisamment grande pour que sa seule dénomination ne permette 
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pas de lever d’éventuelles ambiguïtés quant à sa localisation précise sur le terrain. Il faut alors affiner 
la description du périmètre en ajoutant : 

- si la limite est à l’axe ou sur l’un des côtés de la voie ou du cours d’eau ; 
- en pied ou au sommet de la falaise ou de la façade. 

 
L’approche historique des classements de sites souligne l’importance de la prise en compte, dès le 
moment du classement, de la gestion future des sites. Pour être exploitable, tout document adjoint au 
dossier d’un site doit être daté et signé. Il en va de même pour toute modification ou tout ajout (tracé 
d’un périmètre par exemple) qui lui serait apporté. 
Un aspect essentiel méritant d’être approfondi serait aussi de trouver les moyens de garantir une 
lisibilité permanente du périmètre d’un site, quels que soient les changements pouvant intervenir par 
ailleurs. 
Rappelons que les inévitables futurs changements parcellaires sont sans influence sur la réalité 
géographique du périmètre qui restera telle qu’elle a été établie à l’instant du classement. Mais sa 
lecture passant par l’outil cadastral, comment prendre en compte ces changements dans la définition 
du périmètre actuellement pratiquée ? 
Pour parer aux futurs changements parcellaires, suffirait-il d’ajouter à l’acte de classement des clauses 
ou des précisions restant à définir ? 
Ou bien faudrait-il définir la dimension géographique des sites classés par des coordonnées spatiales, 
outils usuels de toute localisation territoriale ? 
 
Selon nous, en plus des qualités rappelées par les textes ministériels et de la prise en compte des 
modifications du parcellaire (cf. § IV.4.2), la pratique de classement des sites devrait, entre autres, 
réunir les qualités suivantes : 

- ne pas laisser de place à de possibles contestations de la régularité de la procédure de 
classement, de l’opposabilité du classement ou de la délimitation du site ; 
- tenir les Inspecteurs des Sites informés de tous les projets d’aménagements survenant dans le 
site ou à proximité immédiate, afin de pouvoir les interdire ou les rendre compatibles avec le site 
lorsqu’ils compromettraient la conservation des qualités qui ont justifié son classement ; 
- conserver la mémoire de l’historique du site afin de connaître les conditions d’activité 
(agropastorales ou sylvicoles, par exemple) indispensables au maintien de ces mêmes qualités. 

 
En effet, les qualités paysagères qui ont valu au site son classement sont souvent le résultat d’une 
longue activité humaine, parfois en déclin. Se pose alors la question de leur maintien ou d’une gestion 
adaptée : “les arbres poussent sans autorisation ministérielle !” [BER, p. 27] 
 
Ces trois objectifs nous semblent réalisables à condition : 

- d’anticiper la survenue des problèmes raisonnablement prévisibles ; 
- d’apporter en permanence aux classements des sites les améliorations issues de progrès 
juridiques et techniques ; 
- de s’adapter aux évolutions défavorables par des mesures positives qui maintiennent un 
équilibre entre les intérêts, parfois divergents, des propriétaires, des visiteurs et du site. 

 
V- Les évolutions à venir pouvant concerner les sites classés 

 
1- Anticipation et implication dans les domaines juridiques et techniques 
 
L’anticipation du contentieux suppose une veille juridique régulière afin de connaître les tendances de 
la jurisprudence nationale et européenne relative aux sites. Nous pensons avoir apporté une certaine 
contribution sur ce point.  
Rappelons que, selon les pays ou les régions, le système de publicité foncière peut avoir des statuts 
très différents [PIE, p. 17]. La publicité foncière est tantôt attributive de droits (Allemagne, Autriche et 
Suisse), tantôt confortative de droits (Italie, Belgique, Luxembourg, et France, y compris l’Alsace-
Moselle puisque le livre alsacien-mosellan a perdu sa fonction attributive en 1924). 
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Une étude au niveau européen permettrait de savoir si la tendance vers une publicité foncière 
majoritairement confortative se confirme à l’échelle des vingt-sept membres de l’Union européenne. 
Dans tous les cas, la diversité des situations n’autorise pas les instances européennes à sanctionner un 
pays pour le non accomplissement d’une formalité qui lui est propre, à condition que ce pays ait fait ce 
qui est exigible de tous en pareilles circonstances. 
 
Si cette tâche de veille juridique est incompatible avec la charge de travail des agents de l’État, elle 
peut être confiée à d’autres personnes sous la forme d’études périodiques faisant également la synthèse 
des expériences régionales. 
 
Une manière positive d’anticiper peut aussi consister à susciter les changements favorables aux sites 
classés. 
 
Nous avons exposé les difficultés liées à la publication à la conservation des hypothèques de la 
servitude instituée par les classements de sites. Or il s’avère que, sans être la plus simple, la servitude 
d’utilité publique instituée par les sites classés n’est pas la plus complexe à gérer. Par ailleurs, toutes 
les SUP semblent indistinctement astreintes aux mêmes formalités de publicité foncière. 
Cela signifierait que les SUP satisfaisant aux obligations de publication à la conservation des 
formeraient plutôt l’exception, non par négligence de leurs gestionnaires mais pour de simples 
questions de faisabilité technique et financière. 
 
Nous n’avons trouvé aucune étude sur la publication à la conservation des hypothèques des servitudes 
d’utilité publique. Si elle n’existe pas, une telle étude serait nécessaire car nous pensons que le 
règlement isolé du cas des sites classés a peu de chance d’aboutir. En faisant apparaître les SUP pour 
lesquelles la publication à la conservation des hypothèques présente des obstacles quasi 
insurmontables, cette étude pourrait, par un traitement global et en montrant qu’il en va de l’intérêt 
général, suggérer des adaptations techniques et législatives. Celles-ci n’astreindraient plus les 
gestionnaires de SUP à d’impossibles formalités mais les obligeraient à de réalistes mesures de 
publicité garantissant néanmoins la révélation de cette charge par la documentation hypothécaire. 
Cette démarche rejoindrait le CNIG qui, dans sa septième recommandation et en préalable à 
l’établissement d’un catalogue informatisé des SUP, rappelle l’indispensable « toilettage généralisé 
relatif aux SUP dans tous les secteurs de la législation » [CNI]. 
 
Il nous semblerait logique de prêter une attention particulière, voire d’y participer, aux efforts visant à 
généraliser les bonnes pratiques concernant la numérisation et l’annexion des SUP au PLU. Sans être 
totalement simples, ces opérations sont faisables et sont appelées à se perfectionner et à se généraliser. 
 
2- Les évolutions prévisibles pouvant concerner les sites classés 
 
L’amélioration permanente de la pratique du classement des sites passe par l’ouverture aux évolutions 
juridiques et techniques dont les sites classés pourraient bénéficier. 
 

2.1- Évolutions juridiques prévisibles 
 
Il semble qu’il y ait peu de changements majeurs à attendre dans le domaine de la publicité foncière. 
Les SUP étant attachées au fonds et non à la personne de son propriétaire, on pourrait cependant leur 
souhaiter un régime de publication particulier qui n’exigerait d’informations que sur les biens. Une 
telle mesure, sans remettre en cause le principe général de notre système de publicité foncière, à la fois 
personnel et réel, aurait le grand avantage de rendre possibles la publication des SUP. 
Par ailleurs, le droit de la publicité foncière, dont le formalisme pourrait laisser croire qu’il est figé, 
n’est pas imperméable aux progrès technologiques. Certaines de ses évolutions sont même directement 
issues d’améliorations techniques : l’informatisation des conservations des hypothèques a ainsi 
nécessité des adaptations juridiques des décrets de 1955. Celles-ci ont été faites par la loi du 6 avril 
1998 et par les décrets du 23 juin 1998 et du 3 juillet 1998. 
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La mise en ligne d’informations détaillées va croissant : il existe déjà des échanges de documents 
dématérialisés entre les notaires et les conservations des hypothèques. Cette informatisation pourrait 
faciliter les demandes de renseignements, en diminuer le coût et réduire le nombre de rejets de 
formalité, mais sans diminution des exigences propres à la publicité foncière. 
La solution radicale, qui consisterait à mettre en place les mesures qui permettraient aux classements 
des sites d’être dispensés des formalités de publicité foncière, est assez peu réaliste. Il faudrait pour 
cela qu’elle se rapproche, par exemple, de la procédure de création d’une ZPPAUP avec une enquête 
publique, procédure proche de l’enquête administrative mais perçue assez différemment par le grand 
public. Ceci irait dans le sens d’une plus grande implication du public, ce qu’encouragent les instances 
européennes. Mais l’institution d’une servitude pérenne peut-elle suivre une telle procédure tout en 
échappant aux obligations de la publicité foncière ? 
Il pourrait être tentant de vouloir s’inspirer de l’assouplissement dont les périmètres de protection de 
captage ont récemment bénéficié pour faire face à un retard important (cf. § III.2.2.3). Mais il est à 
craindre qu’une telle mesure, prise dans un but d’économie de temps et d’argent, ne soit pas 
compatible avec un classement véritablement durable. Mieux vaudrait envisager une mesure de 
publicité foncière spécifique aux SUP (qui reste à imaginer et à proposer), conjuguant à la fois la 
sécurité juridique propre au système actuel et une réelle faisabilité technique et financière de ces 
opérations de publicité foncière par les gestionnaires de SUP. 
 

2.2- Évolutions techniques prévisibles 
 
Du point de vue des évolutions techniques, le progrès qui serait évidemment le plus profitable aux 
sites classés réside dans le projet, encore théorique, de géoréférencement de la propriété, dénommé 
Référentiel Foncier Unifié [FOR]. Pour résumer ce vaste projet rassemblant divers acteurs des secteurs 
publics et privés, il s’agirait de faire converger, grâce à un SIG prenant en compte les bornages 
réalisés par les Géomètres-experts, la définition juridique de la propriété et sa représentation 
cadastrale, toutes deux géoréférencées. 
 
S’il n’y a pas de problème pour géoréférencer un périmètre quelconque, le faire pour les sites classés 
n’a d’intérêt que si les limites des propriétés touchées sont elles-mêmes géoréférencées dans le même 
système de projection, ce qui suppose un bornage, non obligatoire, sauf demande du propriétaire d’un 
fonds contigu (art. 646, Code civil). 
 
La mise en place d’outils, tel le RFU, visant à généraliser le géoréférencement de la propriété s’avère 
très intéressante. 
Le développement de tels outils et la tendance des propriétaires à sécuriser leurs biens-fonds va 
certainement augmenter le recours au bornage. 
Par ailleurs la procédure de bornage est désormais exigée pour tout détachement de lot, que le projet 
de lotissement soit soumis au régime d’une déclaration préalable ou d’un permis d’aménager. 
L’intérêt majeur du RFU, qui localise et identifie la propriété, serait d’apporter une aide au problème 
d’une définition pérenne du périmètre du site classé et à celui de l’identification des propriétaires 
concernés. 
Pour ce dernier point, l’accès à certaines données littérales pourrait nécessiter le recours à des 
professionnels auquel cet accès est réservé (Notaires et Géomètres-experts via le Serveur 
Professionnel des Données Cadastrales). 
 
Pour l’instant, même si cela s’avère techniquement faisable (exemple du site de Condillac dans la 
Drôme, classé en 1981), la mise en ligne du cadastre portant le périmètre du site classé est à bien 
mesurer, surtout du point de vue de l’utilisation qui peut en être faite par les propriétaires. 
 
3- Évolutions pouvant s’avérer défavorables aux sites classés 
 
La politique actuelle de gestion des biens de l’État pourrait être comptée parmi les évolutions peu 
favorables aux sites classés puisqu’elle entraîne : 
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- des changements avec la disparition à terme du principe de l’affectation aux ministères. 
Tout appartiendra à France Domaine qui le louera moyennant concession ; 
- des recommandations faites à France Domaine pour que l’État gère aussi bien son domaine 
qu’un propriétaire privé le fait pour ses biens propres ; 
- des conséquences comme le fait d’éviter, autant que possible, d’avoir une partie du 
domaine public en site protégé. 

 
France Domaine demande donc à être saisi, à travers ses services départementaux, au moment des 
consultations locales préalables à la procédure de classement. Tout ceci ne représente pas en fait un 
grand changement car la présence de l’État parmi les propriétaires d’un futur site classé n’a jamais été 
la garantie d’un accord systématique au projet de classement. 
 
À priori, le classement de sites n’interdit pas les constructions mais les soumet à un régime 
d’autorisation ministérielle. Dans la pratique, il est plutôt un facteur aggravant la raréfaction du foncier 
constructible. Par ailleurs, la moins-value des terrains non bâtis classés accompagne souvent une plus-
value des terrains déjà bâtis, dans le site classé ou à proximité [BER, p. 26]. 
Ce phénomène risque d’augmenter les tensions au moment de la définition du périmètre et le 
contentieux pour tenter d’invalider le classement. 
Cependant, dans un contexte de plus en plus favorable à l’utilisation économe et durable du sol, les 
sites classés peuvent aussi apparaître comme “d’inespérées réserves foncières” valorisables par des 
projets de réhabilitation [BER, p. 27]. 
 
Il ne faut par ailleurs pas minimiser les tentatives de réduire l’importance ou le bien-fondé des sites 
classés (cf. Introduction, § 6). Leur importance justifierait pleinement la création d’un corps des 
Inspecteurs des Sites qui, à l’image des ABF, seraient ainsi bien identifiés et à même de mieux remplir 
leur mission de service public. 
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Conclusion 
 
Au terme de ce mémoire, il apparaît clairement que les sites classés représentent une matière juridique, 
historique et pratique très abondante. Par ce travail passionnant, mais non exempt de difficultés, nous 
espérons aussi offrir à d’autres recherches ce que nous aurions aimé trouver dès le début : une 
synthèse des éléments de base indispensables à une première approche des sites classés. 
 
Il reste trois aspects que nous souhaiterions souligner. 
 
Qu’il s’agisse des questions de publicité foncière ou de récolement de périmètres, la résolution 
concrète de ces problèmes nécessiterait le recours à des compétences qui n’existent généralement pas 
au sein des DIREN. En faisant abstraction de la situation budgétaire qui ne semble pas être très 
favorable aux sites classés, les DIREN devraient donc soit faire appel à des professionnels (tels les 
Notaires, les Géomètres-experts ou les Archivistes), soit former certains de leurs agents dans ces 
domaines. 
 
La question de la transmission de l’expérience acquise par les Inspecteurs des Sites et par le Bureau 
des Sites nous paraît essentielle. Un bon outil de collecte et de transmission pourrait être la rédaction 
d’un guide de procédure de classement des sites rassemblant les apports de l’administration centrale et 
de toutes les DIREN. Ce guide, tel celui qui est en projet pour les Réserves naturelles [MIN 2008], 
muni d’une bibliographie (lois, décrets et circulaires, articles et rapports, etc.), serait utile aussi bien 
aux DIREN qu’à l’administration centrale, laquelle ne bénéficie que rarement de remontées 
d’expériences, positives ou problématiques, provenant du niveau régional. 
Ce guide de procédure des classements de site permettrait, par exemple : 
 

- d’éviter qu’un vice de procédure n’entraîne l’irrégularité du classement et n’oblige à reprendre 
l’ensemble de la procédure de classement ; 

 
- de répondre avec précision, et avec l’autorité d’un document de référence national, aux 
questions de services de l’État peu familiers des procédures de classement ; 
 
- de faciliter le travail de professionnels extérieurs aux DIREN et à qui sont confiées des 
missions ponctuelles liées aux sites classés (études, rapports, etc.) ; 
 
- d’harmoniser les pratiques des DIREN sur l’ensemble des régions et dans le temps. 

 
 
Enfin, la création plus fréquente d’un établissement de gestion de site classé avec, comme pour les 
Réserves naturelles, des représentants des propriétaires siégeant en son comité, serait aussi un élément 
de transparence et d’efficacité qui éviterait aux sites classées d’être perçus comme une défense 
passive. Le comité de gestion pourrait rédiger, comme cela a déjà été fait pour certains grands sites 
(Orgnac, en Ardèche, par exemple), un document d’orientations et de gestion. Cette instance peut 
jouer un rôle important dans la transmission de l’histoire du site (motifs initiaux du classement, 
déroulement de la procédure de classement, gestion du site, etc.). 
 
S’il fallait synthétiser les deux problèmes auxquels nous avons tenté d’apporter des solutions, nous 
dirions que : 

 
- les sites dont la décision de classement serait apte à être publiée à la conservation des 
hypothèques, eu égard à leur faible superficie (sites ponctuels anciens surtout), sont en général 
mal délimités ; 
 
- l’étendue de ceux qui sont plutôt bien délimités (grands sites récents) les rend pratiquement 
inadaptés à une publication à la conservation des hypothèques. 
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La réunion, pour un même site classé, des deux conditions favorables à une publication à la 
conservation des hypothèques de son acte de classement (connaissance certaine et complète des 
parcelles et de leurs propriétaires, en petit nombre pour que la procédure de publication soit faisable) 
est donc, dans l’état actuel des choses, assez improbable. 
 
Un tel nœud gordien ne peut, à notre avis, être tranché que par une décision politique forte qui 
engagerait des rapprochements à deux niveaux : 
 

- le service des hypothèques et les documents d’urbanisme (où sont annexées les servitudes 
d’utilité publique) représentent deux systèmes très différents et complémentaires (cf. § IV.1.3.3). 
Il pourrait être envisagé, au moins en ce qui concerne les SUP, une liaison entre ces deux types 
de documentation ; 
 
- la coexistence du parcellaire cadastral (DGFIP) et de la BD parcellaire (IGN) appelle une 
convergence qui permettrait de travailler sur un unique référentiel. Un projet de loi allant en ce 
sens, en attente au Sénat depuis juillet 2006, devrait prochainement être soumis au vote des 
parlementaires. 

 
 
La France, première destination touristique mondiale, n’ignore pas l’importance économique du 
tourisme. Par leur accessibilité au grand public et le dépaysement qu’ils procurent, les sites classés 
jouent un rôle de premier plan dans cette attractivité exercée par notre pays. Le principal défi soulevé 
par ce rôle est d’assurer la pérennité des classements de sites. Comment conserver aujourd’hui toute la 
force d’une mesure de classement aux sites classés par le passé ? Comment classer aujourd’hui pour 
les générations de demain ? Tout en faisant écho à la devise du récent MEEDDAT, Présent pour 
l’avenir, et sans vouloir aborder ici les problématiques de développement auxquelles le nom de ce 
Ministère et certains de ses textes font référence [MIN, p. 3-4], force est de constater que ces questions 
renvoient finalement au besoin d’un classement durable. Par cette expression, nous entendons 
d’avantage qu’une simple gestion du site conforme aux principes du développement durable, tel que le 
label "Grand Site de France" ® en marque la reconnaissance pour certains sites classés. Nous 
considérons un classement durable lorsqu’il ne génère pas pour le futur les problèmes que posent 
actuellement les sites déjà classés, toutes époques de classement confondues. Il s’agit en fait de se 
demander de quels problèmes les Inspecteurs des Sites risquent d’hériter dans cinquante ans, si l’on 
conserve les méthodes actuelles de classement, puis de tenter d’y apporter des solutions. Cette vaste 
réflexion devrait aussi porter sur les textes du Code de l’environnement relatifs aux sites classés et, le 
cas échéant, engager une réforme de certaines procédures. 
 
 
Outre l’apport décisif de la protection juridique qui manquait aux sites remarquables, nous devons à 
« Beauquier du Doubs » d’avoir très tôt perçu leur fragilité et leur caractère souvent non renouvelable. 
Il avait également compris et fait savoir l’intérêt général que représente la préservation de ces sites 
pour les générations futures. 
 
Avant de conclure en lui cédant la parole à travers un de ses convaincants plaidoyers, nous 
souhaiterions renouveler l’expression de nos remerciements pour tout le bénéfice professionnel et 
humain que nous avons reçu de cette expérience de formation. Nous voudrions, enfin, faire partager la 
joie de notre retour, prochain et attendu, sur le terrain, « sur site », qu’il soit ou non classé  ! 
 
 
« Une industrie est plus ou moins éphémère, quelquefois même elle disparaît avant d’avoir pu 
fonctionner, tandis qu’un beau site peut procurer un bénéfice constant aux habitants du pays qui le 
possède. Si l’usine le supprime, l’usine disparue, il ne reste plus rien. Il y a donc tout avantage, même 
en se plaçant d’un point de vue utilitaire, à conserver nos beautés naturelles. » 
 

-------------------------- 
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